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TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (5
e
 chambre). 

C Présidence de M. Pelletier. ) 

Audience du 3 juin 1837. 

SAISIE D'UNE ÉPÉE D'HONNEUR ET D'UN SABRE DE BATAILLE. 

— LE GÉNÉRAL ET L'HUISSIER. 

Dans notre numéro du 22 mai, nous ayons fait mention du dé-

bat judiciaire auquel a donné naissance la saisie opérée chez le gé-

néral D... par l'huissier Libert , d'un sabre de bataille et d'une 

écée d'honneur. Le général a formé une demande en 2,000 fr. de 

dommagef-intérêts contre l'huissier instrumentaire. 

Cette affaire a été reprise aujourd'hui, et se présente sous un 

nouvel aspect. A force de recherches, l'huissier a retrouvé les deux 

armes réclamées. Elles sont déposées sur le bureau des magistrats. 

On assure qu'elles ont été restituées pour une somme de 15 fr. 

La lame de l'épée, rouiliée en plusieurs endroits, est revêtue de 

deux inscriptions, qu'on ne lit pas sans difficulté. 

L'une porte ces mots : Au juste, au brave général D..., gou-

verneur de la place, la ville de New fbrinsack reconnaissante. 

L'autre, ceux-ci : Blocus de Newfbrissack, du (effacé) janvier 

au 6 mai 1814. 

Mais la riche et brillante poignée d'argent ciselé et doré a dis-

paru. A la poignée primitive, qui en faisait l'ornement et l'éclat, 

on a substitué une poignée de fer bronzé, et telle qu'en portent, 

aux Jours de cérémonie, les commissaires des convois. Cette mé-

tamorphose va devenir le sujet d'un nouvel incident; car on pré-

tend qu'elle n'a été opérée que depuis la saisie; et qu'est devenue 

la première poignée? 

Après que les armes ont été examinées, les parties, présentes à 

l'audience, sont entendues. 

Le général D..., d'une taille élevée, porte une physionomie 

mâle et sévère qui semble vieillie par les fatigues plus encore que 

par les ans. Son œil noir est plein de feu. Il est vêtu de noir et 

porte à sa boutonnière le ruban de la Légion-d'Honneur. 

Le général affirme qu'au moment de la saisie , son épée était 

garnie de sa poignée de vermeil habilement ciselée ; en regardant 

ce vieux souvenir de gloire , le général paraît vivement ému. 

M. le président : Vous reconnaissez la lame? 

Le général : Oui, M. le président. Cette épée a fait la guerre 

de Vendée , et mon sabre a fait la guerre de Russie. Qui pourra 

croire que j'aie détaché cette riche poignée pour la convertir en 

or ou en argent, pour en avoir le prix? Ce serait là une action de 

la plus haute immoralité, et dont un militaire ne peut pas être 

soupçonné. Ah! je ne pensais pas que cette arme pût être ainsi 

avilie, et vendue sur la place publique comme un morceau de 
ferraille ! 

Me Libert, huissier, déclare à son tour qu'il a rempli ses de-

voirs, et se croit à l'abri de justes reproches. Lorsqu'il s'est pré-

«enté chez le général , M"" D... a demandé qu'il fît distraction de 

tout ce qui lui appartenait , pour ne saisir que les effets person-

nels de son mari , et, par égard pour cette dame, c'est sur sa dé 

claration, et sans même voir les objets, qu'il a rédigé son procès-
verbal. 

Après de nouvelles explications, données par M
e
 Lenormand, 

avocat du général , et M* Tournadre, avocat de l'huissier, M. de 

Charencey, organe du ministère publie, s'exprime ainsi 

"Deux questions s'agitent dans le procès. Est-il permis de saisir sur 
1 officier en retraite les objets qui seraient insaisissables sur le militaire 
en activité ? Peut-on sur l'un ou sur l'autre saisir l'arme d'honneur don-
née par une population, une cité reconnaissante, en témoignage d'une no-
We conduite, ou d'un beau fait d'armes. » 

a appuyant sur différens textes de loi, et notamment sur la loi du 17 

mai 1834, le ministère public établit que le militaire en retraite conserve 
toujours son grade, et un caractère qui ne peut lui être enlevé que dans 
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és par la loi. Il analyse ensuite l'ordonnance du 19 août 
'836, qui autorise l'officier supérieur en retraite, à porter, sauf de légères 
distinctions, le même costume que l'officier supérieur en activité. Il peut 
wnc revendiquer le bénéfice de l'ordonnance et du grade ; il est donc pro-
wge par l'article 502 du Code de procédure civile. 

Apres avoir examiné quelques objections de détail, M. de Charancey 
eontinue ainsi : 

« Pour les adversaires du général, il n'y a qu'un argument, et vous le 
«pousserez, car il est immoral. 
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 situation malheureuse où il se trouve, le législateur ne le 

pour vous des ennemis plus cruels que n'a eu la vie de camps. Eh bien! 
par un juste retour, je vous défendrai contre ces ennemis, que vous ne 

Î
iouvez vaincre, devant lesquels vous même vous êtes obligé de fuir. Je 

ui dirai : Dans les poursuites contre le débiteur insolvable, un peu de, 
respect pour le vieux soldat : voilà le langage du législateur. Ce sera le 
vôtre, Messieurs, car telle est la seule légalité digne de vous; c'est ainsi 
qu'une question de forme peut s'élever jusqu'à une haute et généreuse 
appre'ciation des. faits. 

Passant à la Seconde question du procès, le mnristère public démontre, 
dans une discussion lumineuse et savante, que sous la nouvelle comme 
sous l'ancienne législation, les magistrats se sont toujours attribué le droit, 
dans certains cas où la morale et la bienséance publique le réclamaient, 
de faire cesser, d'annuler une saisie , sans contester le titre et le droit du 
créancier. Il rapporte à l'appui de son opinion, les arrêts du parlement de 
Paris rendus en 1721, et un autre arrêt cité par Brodeau dans son traité 
des Criées. Il invoque enfin un arrêt rendu par la Cour royale de Paris en 
1812, qui a mis au néant la saisie exécution par laquelle un mari vou-
lait avoir de sa femme paiement d'une pension alimentaire. M. de Cha-
rencey établit ensuite que d'autres objets que ceux spécifiés par le Code 
sont aussi insaisissables. Qui voudrait prétendre que les décorations des 
divers ordres, les médailles d'honneur décernées pour secours portés en 
cas d'incendie et de naufrage, peuvent être matière à saisie? L'ordonnance 
de 1667, titre 33, art. 15, déclarait insaisissables les vases sacrés, lesorne-
mens du culte. Malgré le silence de la loi actuelle , cette immunité ne 
dure-t-elle pas encore aujourd'hui, et ne Pappliquerait-on pas même aux 
objets de tous les cultes? 

Le Code de procédure, dans l'art. 591, qui excepte de la saisie les pa-
piers du débiteur, fait voir quelle a été la pensée du législateur. Ainsi 
l'auteur, le musicien, le poète, demeurent toujours maîtres absolus du pro-
duit de leur pensée et du travail de leur intelligence. 

M. l'avocat du Roi analyse enfin un avis du Conseil-d'Etat, du 5 bru-
maire an XIII, qui abroge l'ordonnance de 1668, laquelle attribuait l'é-
pée d'un officier mort sous les drapeaux, à l'officier qui lui rendait les 
derniers devoirs, et dispose que les armes des officiers et, notamment les 
armes d'honneur, doivent, après leur mort, être remises à leur famille 
publiquement, et avec pompe et solennité. 

Après avoir résolu les questions de droit contre l'huissier Libert, le 
ministère public établit que toutes les cironstances de fait son à sa dé-

charge. Il n'avait vendu les deux armes que 8 fr. ; aujourd'hui il est par-
venu à les retrouver, et il offre de les remettre. Il ne saurait donc être 
condamné à des dommages intérêts. 

« En le frappant avec une modération qui ne sera que justice, ajoute le 
ministère public, vous entrerez dans les désirs du général. Ce n'est pas 
un désir de vengeance, une rancune peu honorable qui l'ont amené à 
votre barre. Il a voulu faire proclamer une vérité judiciaire, plutôt pour 
ses compagnons d'armes que pour lui lui-même. Voilà pourquoi il a ac-
cepté cette audience, et immolé son amour-propre dans ce débat.» 

Après cette discussion qui a été accueillie au barreau par un 

murmure d'approbation, le Tribunal a renvoyé à huitaine pour 

le prononcé du jugement. 
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JUSTICE-DE-PAIX DU 3* ARRONDISSEMENT. 

( Présidence de M. Labrouste. ) 

Audience du 2 juin. 

ACCIDENS CAUSÉS PAR LES VOITURES. — COMPAGNIE D'ASSU 

RANCE. — Le contrat qui assure un propriétaire de voiture con 

tre les conséquences des accidens qu'il cause sur la voie publique 

est-il licite ? Peut-U produire quelque effet ? 

On sait qu'il s'est formé Paris une compagnie d'assurances pour 

les accidens occasionnés par les voitures. Cette compagnie, moyen 

nant une prime, garantit ses assurés de toute action en réparation 

de dommages que leurs voitures ont causés sur la voie publique 

Les tribunaux n'ont pas encore eu l'occasion de se prononcer sur 

la validité de cette espèce d'assurances. Dans le but d'appeler sur 

une grave question les méditations des jurisconsultes, nous rap 

porterons le jugement qui vient d'être rendu au Tribunal de paix 

du 3e arrondissement, entre un propriétaire de voiture assuré et 

la compagnie d'assurance. 

Quoique le propriétaire assuré se présentât seul et demandât 

le remboursement d'une modique somme de 8 fr. pour un sinistre 

qu'il avait payé, M. le juge de paix a refusé de lui adjuger ses 

conclusions, et, d'office, a décidé que le contrat d'assurance ne 

pouvait produire aucun effet. 

M. le juge de paix a rendu un jugement fortement motivé, dont 

nous croyons devoir reproduire en entier le texte : 

« Le Tribunal , 
» Après avoir entendu le demandeur en ses demandes et conclusions, 
» Donne au sieur Boulanger qui le requiert, défaut contre le directeur-

gérant de la compagnie d'assurances établie en faveur des propriétaires 
de voitures, dite la Compagnie Parisienne, non comparant ni personne 
pour lui ; 

» Et faisant droit sur les conclusions du demandeur, lesquelles ne doi-
vent être adjugées que si elles se trouvent justes et bien vérifiées ; 

» Considérant que le sieur Boulanger réclame de la Compagnie Pari-
sienne le remboursement d'une somme de 8 francs qu'il dit avoir payée 
en réparation de dégâts occasionnés par sa voiture ; 

» Considérant qu'il n'a pu devoir une indemnité que par application 
des anicles 1382 et suivants du code civil, lesquels déclarent chacun res-
ponsable du dommage causé soit par son fait, sa négligence ou son im-
prudence, soit par le fait des personnes dont il doit répondre ; 

» Mais considérant que, par le contrat d'assurance, l'assureur doit se 
charger seulement du risque des cas fortuits et de force majeure auxquels 
l'assuré ou sa propriété sont exposés, comme l'incendie, l'inondation et 
les diverses fortunes de mer ; 

» Que le contrat aléatoire ne peut jamais avoir pour objet un événement 
purement potestatif, dépendant de la volonté ou du fait personnel de l'une 
des parties contractantes. 

» Qu'on ne peut, à plus forte raison, se faire assurer contre les consé-
quences de ses propres délits et quasi-délits. 

» Considérant que la convention par laquelle la Compagnie Parisienne, 
moyennant le paiement d'une faible prime, assure la voiture du sieur 
Boulanger contre la réparation des dommages qu'elle peut causer, est 
évidemment illicite et contraire à la morale et à l'ordre public ; que ces 
sortes d'assurances , en diminuant la responsabilité personnelle des pro-
priétaires de voilures, tend à diminuer leur surveillance, à faire négliger 

les précautions nécessaires, à multiplier les accidents et à compromettre 
la sûreté de la voie publique; 

» Considérant que la réserve faite dans les polices par l'assureur de 
poursuivre les conducteurs et cochers à raison des faits qui ont donné 
lieu à l'indemnité contre les propriétaires de voitures assurées, n'atténue 
en rien les dangers qui résultent de ce contrat d'assurance; que la position 
des cochers et conducteurs les met le plus souvent à l'abri de toutes pour-
suites; que ce serait, d'ailleurs, en garantissant les propriétaires des voi-
tures de tous les résultats d'une action personnelle, substituer l'unique et 
illusoire responsabilité des préposés et domestiques à la reponsabilité des 
maîtres et commettans que l'article 1384 du code civil a voulu atteindre; 

» Considérant que les conventions illicites ne peuvent donner ouverture 
à aucune espèce d'action judiciaire entre les parties contractantes; 

« Jugeant en dernier ressort , 

» Déclare le sieur Boulanger non-recevable en sa demande, et le con-
damne aux dépens. » 

Le propriétaire assuré ne peut former opposition à ce jugement 

par défaut qui lui fait perdre son procès, mais qu'il a pris lui-

même contre son adversaire. Reste à savoir si la Compagnie d'as-

surance formera opposition à un jugement qui, par défaut, lui fait 

gagner son procès, mais dont les motifs condamnent son acte con-

stitutif même. Il est à regretter que cette grave question se soit 

sort, et que l'affaire ne puisse pas donner lieu, devant une autre 

juridiction, à des débats contradictoires et solennels. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte deBastard.) 

Bulletin du 3 juin 1837. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Jean -Baptiste Pillot contre, un arrêt de la Cour d'assises de la 
Meuse, du 21 avril dernier, qui le condamne à la peine de mort comme 
coupable d'assassinat sur la personne de Nicolas Champenois, son beau-
père; 

2° Celui de Jacques-Gaspard Cuisinier contre un jugement du Tri-
bunal des appels de police correctionnelle d'Evreux, du 9 février dernier, 

2ni, par application de l'art. 222 du Code pénal, l'a condamné à un mois 
e prison, comme coupable d'outrages par paroles envers les maire et 

adjoints de la commune d'Ecoues dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de leurs fonctions; 

3° Celui de l'administration des contributions indirectes, contre un arrêt 
de la Cour royale de Paris, chambre des appels de police correctionnelle, 
du 24 décembre dernier, rendu en faveur d'Emma Cote renvoyée de l'ac-
tion de la Régie. 

COUR ROYALE D'AIX (appels correctionnels). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. D'ARLATAN-LAURIS.—Audiences des 12, 13, 14, 18 

et 19 avril 1837. 

CONTREBANDE EN CORSE. — RENVOI APRÈS CASSATION. 

Les ordonnances de la chambre du conseil et de la chambre d'ac-

cusation qui, sur les poursuites du ministère public, déclarent 

qu'il n'y a lieu à suivre, forment-elles chose jugée contre l'action 
de la douane? (Rès. nég.) 

Dans ce cas, s'il s'agit d'introduction frauduleuse par les côtes ma-

ritimes de marchandises tarifées à plus de 20 fr. les 100 kilo-

grammes, l'administration peut-elle encore porter son action au 

Tribunal correctionnel ? (Rés. aff.) 

Quand le prévenu refuse la copie du procès-verbal ne suffit-il pas 

de l'afficher à la porte du bureau ? (Rés. aff.) 

Quand la citation est donnée pour comparaître en police correc-

tionnelle, doit-elle être à vingt-quatre heures et contenue dans le 

procès-verbal même, comme l'exige la loi du 9 floréal au VII 

pour le cas où l'affaire est de la compétence du juge-de-paix 
(Rés. nég.) 

Quand le procès-verbal est en deux contextes, les prévenus ab-

sens, qui ont été sommés d'assister à la rédaction du premier, 

doivent-ils être encore sommés d'assister à celle du second ? 

(Rés. nég.) 

Le défaut d'offre de main-levée sous caution de la saisie opérée sur 

la plage, de marchandises non prohibées, entraîne- t-il la nul-
lité de cette saisie ? (Rés. nég.) 

L'inscription de faux qui ne tombe que sur des circonstances ac-

cessoires et ne tend pas à la justification complète du prévenu, e« 

détruisant le fait de contrebande, est-elle admissible ?(Rés. nég.) 

Les contrebandiers de la Corse ne sont pas seulement remar-

quables par leur audace à débarquer des cargaisons entières sur 

les côtes, à quelques pas des ports de commerce, et par la promp-

titude avec laquelle ils introduisent ces marchandises dans l'inté-

rieur de l'île; ils le sont encore par la fécondité des ressources 

qu'ils déploient devant les Tribunaux, quand parfois ils y sont 

traduits. Ils ont le talent de découvrir toujours dans le procès-

verbal une multitude infinie de nullités, et ne reculent jamais de-

vant l'inscription de faux. Ces moyens, il fau* le dire, réussissent 

assez souvent en Corse. L'on n'y parait pas bien pénétré du dom-

mage qu« c»us»nt à notre commerce et à notre agriculture ces in 

troductions frauduleuses de blés, d'huiles et de produits étranger» ^Z*> 

de toute espèce, qui de là sa répandent sur le continent comme mar-

■ chandises françaises. Heureusement la Cour de cassation, en rftdui-

i tant a leur juste valeur et par de fréquent arrêts toutes ces pré-
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tendues nullités, maintient l'exécution des lois et préserve notre in- 1 cation, qui ne sont point des peines proprement dites, et qui peuvent tou- 1 tous comprenez, eolonel, que je ne dois savoir mon affaire an 
dustrie d'une concurrence inégale et redoutable. I jours être réclamées par l'administration, non mise en cause ni interve- I ou^ djre . et vom^ "De 

Dans la nuit du 3 au 4 novembre 1834, Emmanuel Orsini et nante devant les chambres du conseil et d'accusation, ainsi que l'art 50 M k prèinmt . v0'ug dites p0Ur la seconde fois aue von. » 
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fr»nH J A \ u * ï* 9 », LlZi Cal ï; SI âl^ L? l»nal correctionnel reste compétent , parce que ce n'est pas sur la nature je pouvez vous rappeler un fait aussi grate ? Vous avez mutilé une 
fraude, dans le golfe d Ajaccio, au lieu dit Cala di sole, les mar- deg condamnationS) mais sur ̂  circonsunces de l'importation fraudu- femme. 
chandises suivantes : j leuse, que la loi établit la compétence de ce Tribunal ; — qu'il est indiffé- L'accusé : Les nuages vaporeux des liqueurs alcooliques dont 

46 Corbeilles, pâte d'Italie, pesant. . . 2,201 kilogram, I rent dans la cause d'adopter l'une ou l'autre de ces deux manières de voir, I je m'étais abreuvé ne me permettent pas de supposer que j'ai nu 

4 Futailles, huile d'olive 903 j le résultat étant toujours le même, puisque dans aucun cas la peine de avoir connaissance de la femme blessée ; donc, j'ignore la chose 
6 Barres, fer plat de moins de 45 millim. 110 I l'emprisonnement ne saurait plus être prononcée. Ce n'est que le lendemain, au poste, que l'on m'a dit mon affair»' 

468 Sacs, blé tendre étranger 25 974 (341 hect.) . » Sur les moyent de milité : Attendu que le sieur Fil a refusé la co- yMlà tout ce j,ai à ,ous ̂  * 
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 , "étendu que l'art. 6, titre 4, de la loi du 9 floréal an VII, qui veut Une petite femme avancée en âge s'avance vers le Conseil. Une 

Après avoir résisté avec violence et même fait emploi de leurs que yoa remettede suite au prévenu présent une citation à comparaître cicatrice encore très fraîche, en forme deV, sur le milieu du front 
armes, les contrebandiers furent obligés de se retirer et de laisser dans les vingt-quatre heures devant le juge-de-paix, n'est pas applicable est le triste résultat du coup de sabre qu'elle a reçu, 
leur chargement aux mains des douaniers. Au moment où les con- à la cause actuelle, où il s'agit d'un délit de la compétence des Tribunaux Elle dépose ainsi : « Moi et ma voisine, que je connaissais de 
trebandiers s'éloignaient, les douaniers les prévinrent qu ils rédi- correctionnels, et pour lequel d'autres règles de procédure sont tracées puj, trois jours , qu'elle d meure sur le même palier, dit-elle ml 
géraient leur procès-verbal au bureau d'Ajaccio aussitôt que l'ad- par la loi du 28 avril 1 8 1 6 ; — qu'au surplus le sieur Fil, non cité comme du . l(Dites d mam> Lad ,crUf, avez vous mis vof pot au feu'? 

Dans a journée du 4 novembre le sieur Alexandre Fil , négo- ,e enu ^ sus^noncé ̂  ,jj yenait iumé le feuaujourd'hui.-Tant pire, mam' Ladigue, je vous aurais 
ciant â Ajaccio , se déclara propriétaire de» marchandises saisies, »je lui_m£me assii£er a la réda(£ion du procès-verbal; emprunté un bouillon.—Avec plaisir, mam' Chamot , si j'en avais 
à l'exception de quatre-vingt-huit sacs de blé qui n ont, depuis j „ Attendu que le procès-verbal constate que les prévenus ont été som- pour vous servir. Entre voisines on se doit ça, parce que les bons 
lors, été réclamés par personne. j mes de se rendre au bureau des douanes à Ajaccio, aussitôt que les pré- I voisins font les bons amis. 

Le 8 du même mois , les employés admis en libre pratique ré- J posés auraient été admis à la libre pratique, pour y assister à la vérinca- j M. le président: Vous feriez très bien d'abréger tous ces détails 
digèrent leur procès-verbal à Ajaccio. Sur trente individus qui J tion et description des marchandises saisies , et à la rédaction du rapport, et d'arriver aux coups que vous avez reçus. ' 
avaient pris part à la fraude , quatre seulement avaient été recon- en entendre lecture et recevoir copie ; — que cette sommation ainsi faite La bmne femme . c >est j>ai juré deTant Dieu t . 

XncSaÏÏT2?t ̂ ^iS^S^^SX^ £x%^ -formes MM.'les cU«J alors elle me dit : . £ 
François Chiaryoli, dit.ôpongone, et Laurent WftWMUJJn^M etenéce

F
ssairepiu, tard d'en donner une nouvelle à raison d'un renvoi au bou.ll'on m? remettrait le cœur. - Eh! eh ! et moi de même : 

du procès-verbal fut affichée pour leur tenir heu de notification, lendemun, la première ayant iuffi pour toutes les opérations relatives au mais je n'ai pas d'argent. — Et moi de même, mam' Ladigue, je 
attendu leur absence ; mais, par 1 inadvertance ducopiste ,on sauta, i même objet . _ que d'ailleurs ce renvoi n 'avait lieu qiîe pour procéder suis pas assez riche pour le moment.—Alors, mettons nos bourses 
dans cette copie, une phrase de l'original, drstinée à les prévenir I dans l'intérêt du propriétaire à la reconnaissance des marchandises, et non j ensemble, et nous irons hors barrière chercher de la viande à 8 
que, le lendemain, il serait procédé à la reconnaissance de l'état des j à leur description déjà opérée;— qu'en conséquence les prévenus qui I sous la livre. » Nous mettons nos châles, et nous marchons. Arrivées 
blés etlégumes secs. QuantàFil,il assista à la rédaction du premier J étaient absens ne peuvent se plaindre de ce que la copie affichée du à la barrière de 1 Ecole-Militaire, mam' Chainot dit : « Prenons 
procès-verbal, refusa cependant d'en recevoir copie, assista le premier contexte n'aurait point contenu l'annonce du renvoi au lende- une petUe chopine en passant. — Eh! eh! que je lui dis, ca don-

l^Su^ «X^t^ «7> forcesVuraFler à la boucherie.!
1
 . Nous allons pour 

ainsi que sur les sacs, fit insérer des protestations, et reçut copie de > encQre moins ge fe de ̂  irrégularfté . not viande , mais le marchand était chez une pratique. « Mam' 

ce second contexte. „ Attendu que les autres moyens de nullité ont avec raison été rejetés Chainot, que je dis, si je vous rendais l'émabilité de vof chopine? 
L'affaire étant de la compétence du iribunal correctionnel, l par le jugement dont la Cour adopte quant à ce les motifs ; — ajoutant en I —Ça y est; » et nous entrons tranquillement comme deux bonnes 

puisqu'il s'agissait de l'introduction, par les côtes maritimes, de I ce quj concerne le défaut d'offre de main levée des marchandises, que petites femmes doivent faire, eh ! eh ! nous buvons, je paie, cha-
marchandiscs dont quelques-unes étaient tarifées à plus de 20 fr. I l'omission du mot marchandises, dans l'article 5 de la loi du 9 floréal an cun son tour , rien do plus juste entre bons voisins, ça fait les bons 
par 100 kilog. , la douane obtint, le 11 novembre , fixation de la j VII, est d'autant plus remarquable, que l'article 1 6 de la loi du 22 août I am j s 
cause pour l 'audience du 15, et fit immédiatement citer, tant les I 1 79 1, relatif aussi à la main-levée, désignait, en premier lieu, les mar- j^j u présnmt , Vous oubliez pourquoi vous êtes citée devant ffi^sifi" Fli ' en sa qualitéde propriétaire et de ciYi" ttrs^ sSeïïsfis a s r s ? 4* :ais"r r r délf ' qui déji aretr1 >mi 
lernent responsable. catégorie que les bâtimens, bateaux, voitures, chevaux et équipages sai- le Prl* de ™tre ™nde > el racontez nous comment cet homme-là 

De son côté , le ministère public, en vertu^deil art. 48 de la loi giSj *mf £ Kcmts au mQy'en de k ;eme ^isoi en cas ̂  &sw. vous a frappée. 

du 28 avril 1816, qui prescrit les poursuites d office quand la con- I ment . que 1^^^^ étabiie en l'article 7 de la loi de floréal ne fait que La femme Ladigue, se retournant vivement : Où est-il donc, le 
trebande a eu lieu par un attroupement de plus de six personnes , I confirmer cette règle, la main-levée s'opérant d'ailleurs dans ce cas ex- j scélérat, le jésuite, que je le voie! C'est vous, M. l'artilleur; je 
fit procéder à une information , tant à raison de ce fait qu à raison I ceptionnel sans obligation pour les préposés d'en faire l'offre ; I ne vous reconnais pas : il faisait nuit. Voilà pourquoi le jeune 
de la rébellion et de la tentative de meurtre. Une ordonnance de I » Sur l'inscription de faux-.— Attendu que les moyens de faux ne doi- homme s'adressait à moi, sans savoir si j 'étais laide ou jolie, jeune 
la chambre du conseil, en date du 29 novembre 1834, déclara I vent êtreadmis qu'autant qu'ils tendent àjustifier les prévenus delà frau- ou vieille Oh ' ie ne lui en veux Das pour ça. Je vous pardonne 
qu'il n'y avait lieu à suivre que contre un seul des prévenus : et un de ou des contra— eur sont imputées ; que^eux argués par

 jeUQe homffie
 ^

s
 ̂  ^

 dfl
 ̂  ^ ̂

 mig 

arrêt de la chambre d'accusation du 19 décembre suivant, étendit J -«M SÏÏÏtiiïe^^ légère ««naines en chambre , que e'f bonne petite mam' Chainot me 
encore à ce dernier le bènetice du non lieu. 1 différence de temps . qu.u en résuite, en effet, la présomption d'un verse- soignait comme un petit chat. Oh ! c'te bonne mam' Chainot , si 

Le même jour, 19 décembre , le Tribunal correctionnel û Ajac- I ment frauduleuX) opéré le 3 novembre 1834, sur le rivage de lamer,au vous saviez.... 
cio prononça sur l'action de la douane. Fil avait relevé une multi- I pomt indiqué par le procès-verbal, dans un lieu frappé d'interdiction, le J M. le président s Encore une fois , dites-nous pourquoi cet 
tude de nullités contre le procès-verbal , et subsidiairement avait I soi-disant propriétaire de ces marchandises se gardant bien d'en indiquer homme vous a frappée avec son sabre. 
formé inscription de faux ; mais , au milieu de cette exubérance de J l'origine, et d'expliquer comment elles seraient arrivées en cet endroit ; £a oonne femme j Nous en étions resté chez le boucher, n'est-ce 
moyens, il n 'invoquait ni la chose jugée, ni la maxime Non bis in I » Attendu que cette présomption est corroborée par cette autre cir- J DM? 

idem, nil'incompétence du Tribunal. Plusieurs de ces prétendues ^^S^^^^^l^^^^J^^r M. le président : Oui, oui, finissons-en. 

nullités furent rejetées, et ̂ ï»^,^»^ tres?în tasï^ La bonne femme: G.Il amie suis un peu dure de mémoire. Et 
la supposition que les employés n étaient pas assermentés , ae la l surplus de ce que deg marchaiÎ igcï y anraient été aperçues dès le 3 no- alors je disais donc que le boucher nous servit un bon morceau de 
circonstance que ces employés n avaient pas ollert la main-ieveç 1 vemDre 1834j ne g .en suivrait point nécessairement que les préposés la cuisse de vache pour not' pot-au-feu. Le marché fini, mam' 
de la saisie sous caution , et de ce qu ils n avaient affiche qu une I n'auraient pu apercevoir, quelques heures après, des versemens fraudu- Chainot dit : «Tiens, j 'ai un morceau de pain dans la poche. » 
seule copie du procès-verbal pour tous les prévenus absens. — I ieUx d'autres marchandises semblables; Moi je tâte dans ma poche, il y restait trois ou quatre sous pour 
Mais deux autres nullités furent accueillies : la première , résul- • Attendu que les autres moyens de faux ne sont basés que sur des arr0Ser le pain. Nous entrons aux Barreaux verts et nous buvons 
tant de ce que la citation à comparaître devant le Tribunal n avait faits accessoires et secondaires, qu il devient mutile de vérifier du mo- n m d£ d , comptoir, entre deux verres, comme deux 
pas été donnée dans le procès-verbal même ; la deuxième, de ce m«« que par le premier le sieur Fil reconnaît l'existence de la contra- ggjg amies doivent faire 

que la copie affichée do' P^^^f "^^L̂ frTsornmf ™ A«endu quela Cohr, trouvant ainsi en dehors du procès-verbal une M. le président : Mais tt paraît que vous ne buvez pas mal; eo 
renvoi des opérations au lendemain , et ne contenait pas somma- e suffisaute de la fraude) n>aurait plu9 même bes

F
oin de s >occuper voilà déjà trois, si je compte bien. 

tion aux prévenus d y assister. En conséquence , la aouane lut ue- 1 des moyens de nuliité invoqués contre cette pièce, pursque l'amende et la La femme Ladigue, branlant la tête et souriant : Fout, vouï, 
clarée déchue de toute action , condamnée à rendre les marchan- I confiscation, seules condamnations aujourd'hui applicables, peuvent être I mon général, la Chainot, elle aime à boire; attendez, je vais vous 
dises , et à payer 1 p. 100 par mois de leur valeur, à titre de dom- 1 prononcées en cas de nullité du procès-verbal, si d'ailleurs la contraven- J conter une histoire : Un soir son Monsieur était venu... 
mages-intérêts , etc. I tion est suffisamment établie par la preuve testimoniale ou l'aveu de la I jjf \e président • C'est inutile 

Ce jugement ayant été confirmé le 21 juillet 1836 par la Cour de Pw,^ng!«*'
 c

^i
/(!

. -Attendu aue les nrévenus ont été far La femme Ladigue, reprenant : Son Monsieur était venu frap-
Bastia , l'administration se pourvut en cassation, et obtint, le 11 I " *w *<* responsabilité civile . —Attendu que tesprevenus ont été Tac- à ,' . » j, r . hi „ar „ _ 
„°°L Hprninr „n STTM „n i cas<se relui r)n la Corse et renvoie I teurs ou a8ens du s'eur Fil, dans l'importation qui leur est reprochée, et Per,£ 18 Porte; mais eue était couenee, parce que. . . 
novembre dernier, un arrêt qui casse celui de la Lorse , et renvoie ^ celui.ci; aux termeg Ior^h des , îs de ]a matière rf ' d M. le président : C'est inutile, vous dis-je. 

devant la cour royaie a AU. I civilement du fait des contrevenans en sa qualité de propriétaire ; I La femme Ladigue : Moi je parais sur la porte, et je dis : Bon-

Devant cette Cour, le sieur Fil renouvelle, par l'organe de Me Moutte j «Par ces motifs, la Cour réformant le jugement du 19 décembre 1834, I jour, Monsieur, elle est sortie, et si... 
son défenseur, tous les moyens qu'il avait présentés en Corse , même I condamne les prévenus, et le sieur Fil, comme civilement resposable, à I M. le président : Je ne vous demande rien de ces détails étran-
ceux qu'avait rejetés le jugement du 19 décembre; il y ajoute même l'ex- I une amende de 100 fr. pour les marchandises tarifées à moins de 20 f. par I geri au procès Teinturier vous a-t-il frappée oui ou non ? 
ception de chose jugée résultant des ordonnances et arrêts de non lieu, I 100 kilog., à une amende égale à la valeur desdites marchandises pour jM femm £a(iioUC C -e8t tout j uste ou je Yeux en venir, puis-
et subsidiairement celle d'incompétence, motivée sur ce que l'action pu- I celles tanhees a plus de 20 fr., a la confiscation de tous les objets saisis, et I _ i nrA dftto;; t di-„ ia vAri ,A. -...s ift vous Pomnle la chose, 
blique étant épuisée ; il ne restait à la douane que l'action civile devant le aux dépens. » SSfJ» ri ■ TA? I ? \? ' 5 . " mP iii«m«nl 
S ™ „ïv pii h»kt. PU fini«ant sur l 'insrrintinn rtP fanY dnntiin I ^, ». .. ... Mam' Chainot était ,à mon bras; nous rentrions tranquillement 
tr^^^^^^^ Plusieurs affaires presques identiques et dans lesquelles i s'a- comme deux bonnes voisine, doivent faire; elle chantait un air 

struction prejuoioeue Peut J ama s ' ° " ' ' , , «»* encore de debarquemens frauduleux de cargaisons entières quelle avait entendu chanter à Bobino : Le temps des amours 
Tous ces moyens sont réfutés par Me Defougères , avocat de la » d huile et de blé, opérés sur les côtes de la Corse, sont pendantes vrait durer toujours. EUe aime à chanter, c'te bonne petite mam' 

douane, et la Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat- I en ce moment devant la Cour d'Aix, par suite de la cassation des J Chainot. Alors voilà qu'un militaire bel homme ma foi, vient à 
général Benoît, rend, après deux jours de délibéré, l'arrêt sui- I arrêts qui avaient refusé de réprimer ces contraventions si fatales j noug> me pjnce ia taùiie et me d ,t quelques mots'; je m'éloigne; il 

tant : à notre agriculture, à notre commerce, et à la prospérité même me lôrgne en dessous; il se recule, et aussitôt je sens son sabre me 

«.Sur V exception tirée de l'autorité de la chose jugée-. Attendu que le fait 1 de ,a Corse. On doit ajouter que toutes ces affaires remontent à frapper sur la tête. Moi Je crie à l'assassin ! à la garde ! Ah ! ct'« 
tel qu'il a été soumis à la chambre du conseil et par suite à la chambre une époque antérieure à la loi du 26 juin 1835, qui a organisé bonne petite Chainot, il fallait la voir, c'était un lion; elle saisit 
d'accusation, constituait, quoique autrement qualifié, le crime de contre- I d'une manière plus efficace les moyens de répression. ^ homme par derrière ; mpi je l'empoigne par devant; Je m 'altaj 
bande avec attroupement et port d'armes ; — que si sous ce rapport le , che à ses Jambes; il nous entraîne toutes les deux; mais mam 
procès-verbal des douaniers ne frisait pas foi jusqu amscnption de taux, I I Phainni narvint l lui A er Inn oranrt «ah™ rf'artilîfiur uendant 
et si une information devait avoir lieu " ce procès-verbal reprenait toute IV CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. „-nlfS
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sa force pour la constatation du délit de contrebande, du moment qu'un il cherchait, avec ses mains, à détacher naes bras. „ 
arrêt de non-lieu avait dépouillé le fait du caractère de crime, sans qu'il 1 (Présidence de M. Marmion, colonel du 11 E régiment de dragons.) ( Pendant c tte partie de sa déposition la bonne iemme rapy 
fût besoin comme dans les matières ordinaires de prononcer le renvoi en I Audience du 3 iuin par ,a Pantotnim8 tous les mouvemens de cette scène, et ne trou-
police correctionnelle, ni même de réserver l'action ; parce que en ma- j ■''**"• I tant près d'elle personne pour jouer son le rôle de l'artilieur, 
tière de douane, la simple contrebande, lorsqu'elle est constatée par un J COUP DE SABRE PORTÉ A UNE FEMME. elle entoure de ses bras l'un des pilastres de la bai jstrade plaw* 

.^r™S£.KrK\^ Teinturier, soldat d'artillerie, comparait devant le conseil sous I ^
e
 «fJ

1
^/

6 conseil). 
Se tnsTaTau lî&l dXd^^^^^^^^ la prévention de voies de fait graves envers la femme Ladigue. f • « P^denJ : Vous a-U frappée de plusieur coup 
dèsie iTnovembrè 1834, avant même la décision qu'on lui oppose, ne M. le président, à l'accusé : Expliquez-vous sur le coup de , La femme Ladiaue : C'en est bien a«sez d un qui ma 1 
saurait avoir été éteinte par cette décision, qui n'a l'autorité de la chose sabre que vous avez porté une à vieille femme, dans la soirée du f ront> et saos 0 te bonne mam Chainot, oh ! ] en y ai bien ae 
jugée qu'à l'égard des circonstances du fait constitutives du crime de con- I 22 avril. connaissance, je serais morte trois fois, 
trebande; I Teinturier : Mon président, s'il m'était permis de me lancer M. le président : Quel motif supposez-vous qui ait fait ag» 

» Attendu que c'est bien devant le Tribunal correctionnel que cette de- dang u cn d suppositions, je pourrais dire qu'un homme homme ? . ré. 
mande a dû être portée, puisqu'il s'agissau de fraude commise sur la cote d £ j . ^ f ' ! % a » « ™ q

au -aDrôs La femme Ladigue : Eh ! eh ! ... il ne pouvait pas savoir si J « 

^tndiSdot''S E&Z dT^h P^ocation hostile coffre M Js la ci^ tais jeune ou vieilfe, et alors, ça l'a peut-ê.re contrarij . 0£ 
Zfïî ï o/rammef q P Y ™ P"m8t ̂  d" «PPoser. Alors, je ne sais mon affaire que ^u, je neluien veux pas pourça à ce pauvre che honwe..^ 
P II tendu^ même en admettant l'exactitude de la qualification don- par oui dire. 4 Chamot, je ne dis pas, ça l 'aurait peut-êl« on peu vexée - ̂  
néêtu fait par la chambre d'accusation, et reconnaissant d'après cela M. le président -. Qu'avez-vous fait dans la Journée de l'évène- » croit toujours jolie comme e le e ai à 20 ans du temps ae ^ 
àu 'il a été statué sur le délit de contrebande prévu parles art. 48 et 51 de ment. pire... Si vous saviez comme elle était su retour de wagram, 

faloi du 28 avril 1816, et 37 de la loi du 21 avril 1818, il faut encore dé- Z'occuui* : D'abord il faut vous dire, mon colonel, que dès le Puis lors <lu'ene a éPousé 800 loyaude
A

et m° l .,e m i«« f 
cider que le fait , ainsi qualifié n'ayant pu être soumis à 1 information \ malin j'ai bu a u cantioe une file de terre„ d 'eau.de-vie A midi à M U Président : Vous avez donc épousé des militaires: . 
qu'à raison de sa connexite avec les crimes derebe J« l'Ecole-Militaire, J'ai bu mon vin blanc avec un camarade ; à trois La femme Ladigue : Avec honneur et gloire, mon général. 

rrèon't — ̂ Tde^tre iï^ïï&'éÏÏX K heures J'ai commencé à m 'égayer avec un invalide en buvant du M. le président -. Allez vous asseoir. 
nr sonnement- - qu'en pareil cas, fe procès-verbal conserve força pro- «n ronge ; à six, étais au Banquet d'Anacrêon, faisant un petit "' ,,nm T c «TTDDT ÉMÊNT. 

Cieïsïi'à inscription ae faux, à l'égard de l'amende et de la confis- j repas, et le soir J'ai bu une bouteille avec un 27- ; alors, pour lors, I VOIR LE SUPPLEWW * 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX. 
Supplément au N°l 3661 du 4 Juin 1837. 

"TTfànme Ladigue : Merci, mon général car je commence déjà 
1
 \ , n Dcu lasse , ça fatigue de parler debout quand on n y est 

s
 Accoutumée en'public ; qu'on est obligée de compter ses pro-

P
â
 affaires à tout le monde. Et c'te pauvre mam' Chainot qui n a 

pr
 nu venir, parce que sans doute elle aura eu une émotion; c te 

P* ne mam' Chainot, elle est si bonne, c'te... 
13
 M le président -. Taisez-vous. • 
La'femme Chainot n'ayant pas été trouvée à son domicile, ne 

c0^ Pfl/7(>r<rgendar!ne :
 Étant en tournée, j'ai entendu la voix 

femme et même de plusieurs femmmes qui criaient:./* rnne ieu««iD c * — f — — i— _ » 
i" au secours! à l'assassin.' Nous courûmes, mon camarade Da-

ffneourt et moi, vers le lieu d'où partaient ces cris. Nous vîmes 
Ans. femmes aux prises avec un artilleur. L'une s'écriait .• « A 

ni messieurs les gendarmes, je n'ai plus de nez ! je n'ai plus de 
, î » Je vis son front tout ensanglanté ; cette blessure avait été 

f\à par l'artilleur avec le fourreau de son sabre. L'artilleur était 

■îre ane P
as

 se" tenir, et la femme non blessée autant que lui. La 
ïaisaante était assez solide sur ses jambes. Nous emmenâmes 

Lt le monde au poste, et voilà tout ce que je sais. 
1
 ^ je président : Est-ce que à l'instant même vous n'avez pas 
nris des renseignemens sur les lieux? 
" le gendarme : Pardon, faites excuse, colonel, mais toutes les 
boutiques étaient fermées. 

Les débats ne peuvent établir si c'est par imprudence ou vo-

lontairement que le coup de sabre a été porté. 

Le Conseil, après avoir entendu M. Mevil et M
c
 Pistoye, décla-

.
e
 Teinturier, à la majqrité de quatre voix contre trois, non cou-

cable et ordonne qu'il sera mis en liberté et renvoyé à son régi-
ment pour y continuer son service. 
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CONSEIL-D'ÉTAT. 

Présidence de M. Girod (de l'Ain.) 

Audience du 3 juin. 

GiRDE NATIONALE DE PARIS. — ELECTIONS DES CANDIDATS AUX 

GRADES DE COLONEL ET LIEUTENANT-COLONEL DE LA 9
e
 LÉGION. 

_ POURVOI DE M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR CONTKE LA 

DÉCISION DU JURY DE RÉVISION QUI ANNULE LESDITES ÉLEC-

TIONS. (Voir la Gazette des Tribunaux des 27 et 29 avril der-
nier.) , 

Fût-elle mal fondée, la décision d'un jury de révision qui annul
e 

une élection, parce que le scrutin n'est pas resté ouvert pendant 
trois heures aux termes des lois sur les élections, peut-elle cons-
tituer Un EXCÈS DE POUVOIR ? 

h contraire , ne pourrait-il y avoir dans une décision de révi-
, sion pareille qu'un MAL JUGÉ, et le recours au Conseil-d'Etat 

terait-il non recevable, les jurys de révision étant juges souverains 
tt sans appel! 

Le 9 avril dernier, les officiers et délégués de la 9
e
 légion étaient as-

amblés pour procéder à l'élection des candidats aux grades de colonel 
it lieutenant-colonel. Sur 190 électeurs, 160 furent bientôt présens , et 
après un appel, les bulletins furent déposés etle scrutin futfermé. 

Bientôt trois électeurs, MM. Bompierre, Baudeuf et Thomas se présen-
tant pour voter. On refusa de les admettre : ils protestèrent et mention 
en fut faite au procès-verbal. 

Le 17 avril ils se pourvurent devant le Conseil-d'Etat en même temps 
qu'ils saisirent le jury de révision. 

Le 25 avril, le jury de révision devant lequel une question d'incompé-
tence avait été soulevée, se déclara incompétent, mais déclara en même 
taps partage au fond, et continua l'affaire au 28 du même mois pour 
lider le partage. 

En effet, le 28 avril, le jury, composé de treize membres, ren-
lit la décision suivante : 

«Attendu que le recours est de la compétence du jury, telle qu'elle est 
«nie par l'art. 54 de la loi du 22 mars 1831, le jury se déclare incom-
bent et statue au fond; 

« Attendu que les formes prescrites par la loi sur les élections muni-
"pales sont applicables aux élections de la garde nationale ; 

11
 Attendu que ces formes n'ont pas été observées, le jury, à la majorité 

f ? voix contre 6, annule la liste des candidats aux grades de colonel et 
«lieutenant-colonel de la 9

e
 légion. » 

M. le ministre de l'intérieur s'est pourvu contre cette décision, 
*• prétexte que le jury avait rendu une décision par voie ré-
taentaire. 

, ^motifs de la décision étaient il est vrai généraux ; mais au 
J>J c était par le motif unique, que le scrutin n'avait pas été ou-
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 ministère public, a également conclu au rejet du 

t In01 de M. le ministre. 
Conseil-iroi d'Elat a ordonné qu'il en serait délibéré. Nous ren-
compte, de la décision dès qu'elle sera rendue 
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Pondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Audience royale de Séville. 

LE SOLANO. 

naise; on éprouve un malaise général; la nature tout entière souffre 
lorsque le solano vient à régner: et ce n'est pas le corps seulement qui 
reçoit celte impression douloureuse; la raison elle-même en est vi-
vement affectée. Si quelque crime atroce a été commis sans intérêt, 
si quelque acte d'une passion frénétique est venu effrayer nos cités, 
soyez-en certains, il a été commis pendant que le solano soufflait. 
Tant qu'il règne, on doit s'attendre aux excès de tous genre, aux 
crimes de toute nature. 

On se plaint beaucoup^cette année de l'inclémence de la saison; 
le vent jusqu'à ce jour n'est venu que du couchant; mais dans l'é-
tat où sont les esprits, avec nos discordes civiles, il faut regarder 
cette circonstance comme un bienfait de la providence. Si au lieu 
d'être de Galerne, le vent passait à l'est, on peut affirmer que le 
sang ruisselerait dans les villes du midi de l'Espagne; le vent d'est 
n'a régné que pendant quelques heures, et la chambre des alcaldes 
del crimen a été saisie du jugement d'un crime. 

Depuis deux années environ, donà Marlha Arevedo, veuve d'un 
négociant d'Almaden, enrichi dans le commerce du vif argent, était 
venue demeurer à Osuna. Elle avait avec elle sa fille unique, Ine-
siila Arevedo , qui passait pour la plus belle femme de tout le 
royaume de Séville. On disait que ses longs cheveux blonds tom-

baient en épaisses nattes jutque sur ses genoux; on disait sa peau 
plus pure que la fleur de l'amandier, plus rose que l'adelpha qui croît 
aux bords du Xenil; la fraîcheur de son teint contrastait singuliè-
rement avec celui des autres Andalouses toujours un peu brunes. 
C'était peut-être en partie à cette dissemblance qu'elle devait sa re-
nommée. Nul homme, au reste, ne l'avait vue en face. Jamais^elle ne 
s'était écartée de sa mère d'un noir d'ongle. Lorsquele matin elle se 
rendait pieusement à l'église, sa mantille couvrait tout son visage, et 
ses grands yeux bleus , constamment baissés vers la terre , ne 
voyaient que la place où elle mettait le pied. Au reste, elle pou-
vait bien cacher sa figure, mais elle ne voilait pas sa taille, et la 
basquine en trahissait la grâce et la délicatesse. Certainement si 
nous eussions été encore au temps des sérénades, on eût entendu 
sous les fenêtres d'inesilla un concert perpétuel, car plus d'un pré-
tendant aspirait à l'honneur d'être remarqué par elle. Mais l'ordre 
de choses et les patrouilles sont antipathiques à l'amour et aux 
chansons. Seulement, alors qu'à la brune chacun montait sur sa 
terrasse pour respirer la brise du soir, si , comme au temps passé, 
quelque chanteur improvisait des couplets en s'accompagnant 
de sa guitare, c'était toujours pour célébrer la belle blonde. 

Au nombre de ses adorateurs les plus fervens se trouvait San-
cho Mofar, fils d'un tailleur. Le pauvre garçon, qui avait la tête 
assez faible, demeurait dans la rue de Hornachuelos, en face de 
la maison d'inesilla. Aussi passait-il à sa fenêtre une grande par-
tie de la journée, les yeux braqués sur les jalousies qui dérobaient 
à sa vue l'objet de son amour. Il avait remarqué que jamais un 
mendiant ne frappait en vain à la porte de sa voisine. Elle aimait 
à leur donner elle- même ses aumônes. Il avait donc tenté d'aller 
aussi demander la charité pour avoir l'occasion de faire parvenir 
un billet. Mais un chien qui va à la noce sans y être invité reçoit 
des pierres en place d'os (1). Il avait été rudement éconduit. Ce-
pendant il ne s'était pas découragé. Les expressions extravagantes 
par lesquelles il chantait son amour avaient une fois provoqué le ri-
re d'inesilla. Ce rire, il l'avait pris pour une faveur, et quand ses 
camarades se moquaient de ses espérances, il répondait : « Une 
hirondelle ne fait pas le printemps; mais elle prouve qu'il va ve-
nir. <• Il disait : « Ce qu'on perd un jour, on le regagne le lende-
main; et là où se ferme une porte il y en a toujours une autre qui 
s'ouvre. >> 

Cependant le gouvernement, pour terminer la guerre que les 
factieux soutiennent dans les provinces basques contre les trou-
pes de notre glorieuse et innocente reine, appelait aux armes une 
grande partie de la population. « L'amour de la patrie, dit l'art. 6 

de la constitution, est une des principales obligations de tous le s 
espagnols. Ils doivent aussi être justeset bienfaisans. » — (Art. 8) 

« Tout espagnol, sans aucune distinction, est obligé à contribuer, en 
proportion de ses facultés, aux dépenses de l'état. » — (Art. 9) 

« Toute Espagnol est également obligé à prendre les armes pour la 
défense de la patrie lorsqu'il y est appelé par la loi. » 

C'est en vertu de ces dispositions que Sancho Mofar devait in-
cessamment partir pour se ranger sous les drapeaux. Le pauvre 
garçon se désolait, non qu'il craignît la vie de soldat, non qu'il re-
grettât vivement son pays, ou que les cloches d'Osuna eussent pour 
ses oreilles un son plus harmonieux que les cloches des autres 
villes ; mais il craignait que pendant son absence Inesilla ne don-
nât ion cœur à quelque prétendant. « Hélas ! disait-il à qui vou-
lait l'entendre, les absens ont teujours tort ; et n'étais-je pas déjà 
suffisamment malheureux, sans être encore obligé de m'éloigner 
d'elle ! C'est toujours aux chevaux maigres que Dieu envoie des 
mouches ! » 

Cependant le vent avait tout-à-coup changé de direction, et la 
tristesse de Mofar avait aussi pris un nouveau caractère. Il parais 
sait préoccupé, et on voyait qu'il avait arrêté une grave détermi-
nation. Le résultat ne s'en fit pas long-temps attendre. On apprit, 
au commencement de la soirée, que la torre de las avejas (2), qui 
n'est éloignée d'Osuna que d'environ une lieue, était dévorée par 
les flammes. Elle appartenait à dona Martha qui avait l'habitude 
d'y passer toute la belle saison. Cette dame partit donc immédia 
tement avec ses domestiques et tout le monde qu'elle put réunir 
pour aller arrêter les progrès de l'incendie. Inesilla, qui pouvait 
être plus embarrassante qu'utile, fut laissée seule à la maison. 

Quand, à une heure fort avancée de la nuit , la senora Arevedo 
rentra chez elle, elle fut surprise de ne pas voir sa fille accourir 
à sa rencontre. Puis, quand elle eut franchi le seuil, elle s'étonna 
de trouver le pavé encore tout humide; ce n'était pas le jour au-
quel on avait l'habitude de laver la maison (3), et d'ailleurs Inesilla 
n'était pas dans l'usage de s'acquitter elle-même de ces travaux 
serviles. Dona Martha voulut donc monter dans la chambre de sa 
fille. Elle avait hâte de lui expliquer qu'on avait eu plus de peur 

que de mal; que, grâce à la rapidité des secours, une grande par-
tie des bâtimens et tous les bestiaux avaient été sauvés. Elle se 
félicitait des dispositions qu'elle avait prises pour que le malheur 
ne fût pas aussi grand qu'on pouvait le craindre. Mais quand la 
mauvaise fortune veut entrer dans une maison, on a beau s'enfer-
mer elle passe par les fissures de la porte, et un malheur ne vient 
jamais seul. D'abord en voyant Inesilla étendue immobile dans 
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(1) Nous croyons devoir conserver dans la traduction toutes ces locu 
tions proverbiales qui sont, comme on le sait, un des principaux cachets 
du style espagnol. (Note du traducteur.) 

(2) Torre de las avejas. La tour des Abeilles. On donne souvent en 
Espagne le nom de tour aux simples maisons de campagne. 

(3) Dans une grande partie de l'Andalousie on a pris des Maures l'ha-
bitude de laver toutes les parties de l'habitation. On a aussi emprunté à 
la langue arabe le mot aljofifar par lequel on exprime cette opération. 

■ ~ é-
son lit, la pauvre mère erut qu'elle dormait. Elle voulut, sans 1' _ 
veiller, déposer sur le front de sa fille le baiser du soir; mais ses lè~ 
vres ne rencontrèrent qu'une peau glacée. Safilleavaitaucôtéune 
immense et profonde blessure. Le médecin reconnut même qu'on 
lui avait arraché le cœur. 

A quel motif attribuer cet acte d'une démence furieuse? Quel 
était le meurtrier? Nul indice ne le faisait connaître. On voyait 
seulement que, pour s'introduire dans la maison , il avait escaladé 
le mur du jardin, où il avait laissé quelques traces de son pas-
sage. Mais le sable soulevé par le solano n'avait pas conservé 
l'empreinte de ses pas. Dans la maison, rien n'avait été dérangé-
On voyait même que l'assassin avait eu le soin de laver le plan-
cher pour faire disparaître les traces de sang. Rien ne décelait 
l'auteur de cet acte de barbarie, et l'on se perdait en conjectures-
On remarqua bien , à la vérité, que Sancho Mofar avait quitté la 
ville, mais on savait qu'il devait se rendre à Ecija, où se réunis-
saient les nouvelles milices. Cependant la voix du peuple , sou-
vent injuste dans ses jugemens, ne s 'était pas cette fois trompée 
sur le véritable assassin. Des rumeurs, sourdes dans le principe, 
devinrent bientôt plus vives. On accusa hautement Mofar. Un té-
moin déclara qu'il l'avait vu s'éloigner d'Osuna en fuyant. U cou-
rait, disait cette homme, comme un âne de Gitano qui a du vif-
argent dans les oreilles. On se mit donc à sa poursuite. On le 
saisit à Ecija au moment où il allait partir pour Séville. 
Quand on l'arrêta, il commença par se troubler. U nia ce-
pendant avoir eu connaissance de l'assassinat d'inesilla. Mais 
dans sa besace on trouva un petit coffret renfermant un cœur 
humain conservé dans du sel. Cet indice désignait trop clai-
rement l'assassin pour permettre le doute. En vain Mofar pré-
tendit-il avoir ramassé près de la grande route cette cassette dont 
il ignorait le contenu ; en vain se conformant à l'usage des accu-
sés, qui disent qu'il n'y a pas plus de lettres dans un non que dans 
un oui, s'obstina-t-il à repousser par des dénégations les charges 
qui pesaient sur lui ; la procédure, ordinairement si lente devant 
nos Tribunaux criminels, activée par les sollicitations de dona 
Martha, fut promptement terminée et Mofar fut condamné à être 
pendu. La Chambre de justice du Conseil suprême de Castille, de-
vant laquelle il s'était pourvu en dernier lieu, confirma sur tous 
les points la condamnation, et les pièces revinrent de Madrid avec 
l'ordre d'exécuter la sentence au lieu même où le crime avait été 
commis. 

Quelques instans avant l'heure indiquée pour le supplice, San-
cho Mofar exprima le désir de parler à 1 alcalde mayor. U fut 
conduit au greffe delà prison. Il était pâle, défait et si faible, 
qu'il n'aurait pu s'avancer s'il n'eût été tenu sous les deux bras 
par les personnes qui le conduisaient. Là, et avec l'aide du frère 
Geronimo Perez qui, depuis sa condamnation, n'avait cessé de lui 
prodiguer les secours de la religion, il fit des déclarations. On en 
dressa un procès-verbal dont nous extrairons quelques passages-

Pardevant nous, chevalier de l'ordre royal d'Isabelle la catholi-
que, alcalde mayor de la ville d'Osuna, assisté de notre greffier, a 
été amené de son plein gré, et sur sa demande, Sancho Mofar, na-
tif de cette ville, et condamné à mort. Nous lui avons adressé les 
questions, et il nous a fait les réponses qui vont être ici relatées. 

D. Vous nous avez exprimé l'intention de nous parler. Avez-
vous quelque révélation à nous faire ? — R. Ja vais paraître de-
vant Dieu, et ne pouvant entièrement décharger mon âme des 
crimes que j'ai commis, je veux au moins la débarrasser du poids 
des mensonges que j'ai répétés, et faire amende honorable en di-
sant toute la vérité. La sentence rendue contre moi est équitable. 
Justo Dei judicio condemnatus sum. J'espère... 

En ce moment la porte fut ouverte. Le condamné se retourna ra-
pidement, et, en voyant entrer une personne dont la figure lui était 
inconnue, il crut que c'était le bourreau qui venait le chercher. Il 
fut saisi d'un spasme violent, se débattit pendant quelques instans 
et tomba sans connaissance. Il fallut lui faire respirer du vinaigre, 
et quand il fut revenu à lui, il resta pendant plusieurs minutes 
sans pouvoir parler; un hoquet convulsif lui coupait la parole. 

« J'espère, dit-il enfin, que la mort que je vais souffrir sera, 
pour l'autre monde comme pour celui-ci, une expiation de mes 
fautes. Dieu m'en tiendra compte. Et non intres in judicium cum 
servo tuo... J'étais éperdûment amoureux de dona Inesilla; je la 
chérissais tendrement. 

D. Et cependant vous l'avez tuée. — R. lurbata est anima mea 
valdè. Sed tu, Domine, usque quà ? 

Ici on commença à entendre les clameurs de la multitude qui, 
assemblée à la porte de la prison, s'impatientait de ce que le sup-
plice fût différé; le condamné perdit de nouveau connaissance et 
son évanouissement dura plus long temps que le premier. 

« Je ne pourrais dire, continua-t-il, ce qui troubla ma raison; 
mais je me sentis tout- à-coup saisi comme d'un vertige. Je n'avais 
plus que des idées confuses. La crainte de voir la fille de dona 
Martha donner en mon absence son cœur à un autre était une 
pensée qui m'obsédait. » 

D. Comment pouviez-vous élever vos vues jusqu'à dona Ine-
silla, dont la position était si différente de la vôtre ? 

Mofar resta quelque temps sans parler ; puis il continua comme 
si aucune question ne lai eût été adressée : , 

« Je courus à la Torre de las avejas, et, pour mettre le feu , je 
profitai du moment où tout le monde était occupé aux travaux 
des champs. J'allumai avec de la paille le toit d'une grange qui 
devait bientôt communiquer l'incendie au reste des bâtimens, car 
le vent d'est soufflait avec violence'. 

» Quand, de retour à la ville, je fus certain que dona Ines illa 
était restée seule dans la maison, j e ne tardai pas à m'y introduire. 
Je ne sais pas comment je franchis la muraille : je crois que le 
vent me portait. Je ne saurais expliquer davantage comment j'en-
trai dans la maison ; tous ces détails sont sortis de ma mémoire. 
Je me rappelle seulement que je me trouvai en présence d'ine-
silla, et je la conjurai de me donner son cœur. Je ne voulais lui 
faire aucun mal. 

D. Et cependant vous étiez armé. 

« J'étais armé pour ma défense, répondit Mofar, qui semblait, 
en parlant, reprendre un peu d'assurance; et ce fut la cause de mon 
malheur. Mais je pouvais être attaqué. Il faut toujours prendre 
ses précautions; on m'a répété souvent : Ne vas pas les pied» nus 
pour couper des épines. Dona Ioès me dit que j'étais un imperti-
nent. De nouveau je la suppliai de me donner son cœur. Elle me 
repoussa avec dédain. Je lui dis que j'aurais son cœur malgré 
elle. Je voulus la saisir entre mes bras. Elle me frappa de son 
éventail. Je ne sais comment cela se fit : mais je tenais mon cou-
teau à la main et je le lui plongeai dans le côté. Et puis... 

D Pourquoi avez-vous arraché son cœur ? pourquoi avez-vous 
lavé le plancher? pourquoi l'avez-vous portée sur son lit ? 

«Entendez -vous comme ils crient là, dehors !» dit Mofar qui se 
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mit à trembler et dont les dents claquaient les unes contrôles autres. ' 
En effet la multitude qui était accourue de dix lieues à la ronde 
saluait de ses acclamations l'arrivée du bourreau , comme elle ac-
cueille par d* s applaudissemens l'entrée d'un toréador en faveur. 
Bravo verdugo ! criait-elle, bravo verdugo ! 

<« Sainte Vierge ! sainte Vierge ! dit le condamné... déjà !... Je 
n'ai pas fini, segnor alcalde... Miserere met, Domine... Sainte 
Vierge ! sainte Vierge ! ce n'est pas moi. J'ai encore des déclara-
tions à faire. Je suis innocent. Ecoutez... écoutez. Sainte Vierge ! 
saiDte Vierge ! Dt'jà ! — Recommandez-vous à la miséricorde de 
Dieu, lui fit le frère Geronimo. Confessez vos fautes. Répétez : 
Justo Dei judicio condemnatus sum. » 

Mofar fit entendre quelques sons inarticulés ; quelques paroles 
sans suite; il ne fut plus possible d obtenir de lui que des mots 
inintelligibles et semblables au râle d'un agonisant. Le bourreau 
lui attacha les mains derrière le dos, on le porta sur-un âne, et 
on l'y plaça le visage tourné vers la queue. Il fit ainsi le trajet jus-
qu'au lieu du supplice, soutenu par son confesseur et par le bour-
reau sans lesquels il fût tombé à chaque pas. Il traversa, sans l en-
tendre, sans la voir, la foule qui le poursuivait de ses huées et de 

ses imprécations. 
Puis, quand un silence de mort eut succédé à ces clameurs, 

quand tout fut fini, la voix du frère Geronimo fit entendre ces 
paroles: «Pregad por el pobre arrepentido! Priez pour le mal 

heureux repentant!» 
Et la foule se sépara en répétant : Pregad por el pobre arrepen-

tido! 

CURIEUSE ÉVASION D'UN CONDAMNE. 

(Correspondance particulière.) 

Chaumont (Haute-Marne). 

Christophe Gergoin, condamné à vingt ans de travaux forcés 
par arrêt de la Cour d'assises de la Haute-Marne du 21 octobre 
dernier, est parvenu à s'évader, le 29 mai, à l'heure de midi. En 
rendant compte des circonstances de son procès, nous avions si-
gnalé le caractère de cet homma, doué d'une volonté ferme, d'un 
esprit rusé et d'une grande force de corps. Dès las premiers in-
stans de son arrestation, il n'avait été préoccupé que d'une seule 
pensée, se procurer la liberté. Déjà une tentative d'évasion avait 
eu lieu dans les prisons da Chaumont où il était enfermé; mais 
elle n'aboutit qu'à faire resserrer ses liens. Il sentit bientôt qu'il 
parviendrait difficilement à briser ses fers et à franchir les obsta-
cles qu'un cachot et une prison solidement construits opposeraient 
constamment à ses efforts. Les fers devaient l'accompagner par-
tout; mais la surveillance de deux gendarmes à cheval n'était point 
à comparer à des murs ayant six pieds d'épaisseur en tout sens. Il 
fallait donc qu'il trouvât "le moyen de voyager : pour en faire naître 
l'occasion, il fait appel du jugement qui le condamne à un an de 
prison pour tentative d'évasion. De là la nécessité de l'envoyer à 
Dijon devant la Cour royale; mais il paraît que dans le trajet au-
cune circonstance favorable à son évasion ne se présenta. Il re-
vient à Chaum >nt entendre prononcer l'arrêt qui le condamne à 
vingt ans de travaux forcés. Dans ses interrogatoires, Gergoin 
confessait assez ingénûmant les vols par lui commis; il laissait mê-
me entendre qu'ils n'étaient que des peccadilles en comparaison 
d'autres crimes plus graves qu'il avait à se reprocher. L'affreuse 
vérité pesait lourdement sur sa conscience; elle était sur le point 
de lui éehapper; mais toujours elle venait expirer sur ses lèvres : 
il prend la parti de tracer sur le papiir une espèce de confession; 
etdans un moment d'abandon, il la livre au magistrat instructeur. 
Cet écrit contenait la révélation d'un assassinat commis par Ger-
goin, prés da la ville de Reims, sur la personne d'une jeune fille 
de quinze ans. Comment douter do la vérité d'un fait arraché avec 
tant da peine à la conscience du coupable? Le hasard a produit la 
réunion des circonstances suivantes : à l'époque indiquée par Ger-
goin, un crime a été commis près de Reims, sur une jeune fille; le 
coupable s'est échappé, son signalement, sous plusieurs rapports, 
s'applique à Gergoin. De là encore la nécessité de le transférer de-
vant la Cour d'assises de la Manrî. Il paraît que, malgré ses 
aveux, il a été déclaré non coupable du crime dont il se disait l'au-

teur. 

N'ayant poini réussi à s'évader dans ce dernier voyage, Gergoin 
change de batteries. È feint d'avoir quelques dispositions à se con-
vertir; il demande l'assistance du curé de son village, de ce digne 
prêtre qui s'était efforcé de lui donner des principes dont Gergoin 
a *i mal profité. Ce bon ecclésiastique, profondément touché, écrit 

à Gergoin des exhortations fort édifiantes que le prisonnier avait 
soin de rendre publiques, pour endormir la surveillance des per-

sonnes préposées à fa garde. 

Enfin, réexpédié de Reims à Chaumont par la gendarmerie, il 
arrivée le 13 mai dans la prison de Joinville, ayant les bras libres, 
mais les deux jambas attachées à des fers pesant 10 kilogrammes; 
il resta pendant 7 jours enfermé dans une espèce de cachot , avec 
un prisonnier qui allait à Clair vaux subir quinze mois de prison 

Le 20 mai au matin, Gergoin est placé sur une charrette avec 
trois autres détenus ; les gendarmes de Vignory l'escortent 
Lorsqu'on arrive sur les hauteurs de cette dernière commune 
Gergoin se secoue, ses fers tombent comme par enchantement, le 
prisonnier s'élance de la charrette, franchit la plaine à la vue de 
ses gardes stupéfiés, et s'élance dans un bois voisin. Il y a été tra-
qué toute la soirée par les gendarmes et la garde nationale du 
pays : on l'a aperçu plusieurs fois ; il a essuyé une décharge de 

coups de fusils et il court encore. 

Il paraît que Gergoin avait employé la nuit passée dans la pri-
son de Joinville à limer ses fers. Une femme qui couchait dans une 
chambre voisine, avait, dans le silence de la nuit, entendu le bruit 
produit par la lime. Le lendemain matin au moment du départ 
on avait oublié, en plaçant Gergoin sur la charrette , de visiter 

ses fers. 

CHRONIQUE. 

PARIS, 3 JUIN. 

M. Paillet, avocat, vient d'être nommé chevalier de la Lé-

gion-d'Honneur. 
Quelquas nominations vont aussi être faites dans la magistra-

ture. Oa désigne à la Cour royale, MM. Try, Vanin et Tardif; et 
au Tribunal de première instance, MM. Roussigné et Pinondel. 

— MM. Bienaymè, Lagrenée et Rougeron, nommés juges aux 
Tribunaux de première instance de Versailles, Melun et Meaux , 
ont prêté serment au commencement de l'audience de la 1™ cham-

bre de la Cour royale. 
M. le premier président Sèguier, remarquant que l'audience 

avait commencé plus tard que de coutum», a dit à ces magistrats : 
« Vous avez été, Messieurs, obligés d'attendre un peu de temps 
l'ouverture da l'audience. Il no faut pas que vous emportiez la 
pensée que la Cour royale perd son temps : ce retard tient à ce 
que nous nous sommes occupés dans la chambre du conseil d'une 

affaire qui concerne un officier ministériel.» 

—La Cour royale 1" chambre, présidée par M. le président Mil-
ler, a procédé au tirage des jurés pour les assises de la Seine qui 
s'ouvriront le vendredi 16 du courant, sous la présidence de M. 
le conseiller Pouîtier. En voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Bourgeot, ancien fabricant de chocolat, rue de 
Babylone, i; Pascalis, docteur en médecine, rue Chantereine, 36; Aubé, 
négociant, rue de Bondy , 54 ; Villemeureux , professeur agrégé de cin-
quième, à Henri IV, rue St-Dominique-d'Enfer, 1 1 ; Gaultier de Claubry, 
répétiteur à l'école Polytechnique; Duez, avocat à la Cour royale, rue de 
la Verrerie, 34; Moret, docteur en médecine, rue St-Honoré, 345; de Gé-
randon, officier en retraite, rue de l'Arbre-Sec, 10; Lourmand, licencié 
ès-lettres , rue St-Louis, au Marais, 26 ; Clarion, professeur de pharma-
cie, rue St-Dominique, 44 ; Jabalot, docteur en médecine, rue des Gra-
villers, 18; Delaune, capitaine en retraite, rue de Lesdiguières , 1 ; Ber-
thomé , docteur en médecine , rue Neuve-St-Roch ,11; Chaleyer , pro-
priétaire et mécanicien, rue du Roi-de-Sicile, 24; Méquignon, libraire, 
rue des Grands-Augustins, 9; Estève maréchal de camp en retaite , rue 
Grange-Batelière, 28; Regnault, marchand de bois , rue St-Sébastien, 19; 

Noailly, avocat, boulevart St-Martih, 4; Petiteau, courtier de commerce, 
rue Hauteville, 22; Bourdilliat, brasseur, rue de Reuilly, il; Laboissière-
Pillault, avoué de première instance, rue du Sentier, 3 ; Diet, huissier, 
rue Neuve-St-Marc, 1 1 ; de Brachet-Balthazar, capitaine en retraite, fau-
bourg St-Denis , 6; Germain, avocat à la Cour royale , rue Cassette ,13; 

Bajot, propriétaire, faubourg St-Honoré, 1 27; de Crillon . pair de France, 
place delà Concorde, 10; Vernes, banquier, rue Coq-Héron, 5 ; Dufeu, 
avoué à la Cour royale, Cité Bergère; Rozier,' avoué de première instance, 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 45; Meunier, lieutenant-général, boule-
vart du Temple, 33 ;Cofûnet, orfèvre, quai des Orfèvres, 70; Proulle, pro-
priétaire, à Belleville; Péronneau, propriétaire, rue St-Paul , 8 ; Sédition , 
huissier, rue des Noyers, 31; Bonjean, ingénieur de la marine en retraite, 
rue St-Jacques, 41; Cary-Rault, marchand de salines, rue des Prêcheurs, 

16. 
Jurés supplémentaires: MM. Laumailler, bonnetier, rue St-Dsnis , 

192; Tiberge, propriétaire, rue Neuve-St-Augustin, 47 ; Houet, épicier, 
cloître St-Méry; Rogier, officier en retraite , rue Granges-aux-Belles, 20. 

-M. l'atbâ Sauvage de Saint-Marc, renvoyé par jugement cor-
rectionnel des poursuites intentées contre lui, comme détenteur de 
presses clandestines qui auraient été destinées à reproduire des 
images non de saints, mais de membres de la famille déchue, a 
comparu aujourd'hui devant la Cour rc-ya'e. 

M. Lassis, conseiller, a fait le rapport de la procédure. Il en 
résulte que M. l'abbé Sauvage a acheté d'un sieur Pinet une presse 
typographique pour imprimer des gravures sur bois, plus une pe-
tite presse à la main que l'on suppose avoir servi à imprimer 
trente-six exemplaires d'un prospectus saisi le 31 janvier à son 
domicile. Le prévenu a prétendu que son intention était de ne 
faire usage de ces ustensiles qu'autant qu'il aurait préalablement 
obtenu du ministre l'autorisation d'imprimer ses gravures. La Tri-

bunal a rendu son jugement en ces termes : 
« Attendu que la prévention n'est pas suffisamment justifiée, le Tribu-

nal renvoie'l'abbé Sauvage de la plainte; 
» Donne acte au sieur Sauvage de ce qu'il consent à la destruction de 

ses presses dans le cas où il n'aurait pas obtenu d'ici à un mois l'autori-
sation d'en faire usage, par ce motif maintient la saisie et prononce la 
confiscation desdites presses. » 

Appel de ce jugement a été interjeté par M. le procureur du 

Roi. 
Après avoir entendu les conclusions de M. Godon, substitut du 

procureur-général, tendant à l'application des peines prononcées 
par la loi d'octobre 1814, et la défense du prévenu par Me Etienne 
Blanc, la Cour a remis au 8 juillet le prononcé de l'arrêt. 

— En 1827 la demoiselle Robillard, jeune fil'^î de 15 ans, cé-
dant aux instances et aux importunités de sa belle-mère, épousa le 
sieur Charron, pour lequel elle avait toujours eu une aversion 
prononcée : trois mois après elle avait abandonné la maison con-
jugale, et vivait mystérieusement avec le jeune So'in, son ami d'en-
fance, dans une fort petite mansarda de la rue des Blancs-Man-

teaux ! 
« Dans un grenier qu'on est bien à vingt ans. » 

Pendant neuf ans, le travail des deux jeunes gens suffit à leurs be-
soins, et ils parvinrent à se soustraire aux recherches du mari. 
Mais la jeune femme était déjà trois fois devenue mère ; les soins 
que réclamait sa nouvelle farrdlle l'empêchèrent de travailler, 
et Solin lui-mê ne étant tombé malade, la femme Robillard sévit 
dans la nécessité d'entrer comme domestique chez le sieur Cor 
mier, boulanger. Chargée de porter le pain, elle s'appropria plu-
sieurs fois des sommes payées par les pratiques pour subvenir aux 
besoins de sa famille. Elle comparaissait aujourd'hui en raison de 
ce fait devant la Cour d'assises. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accu'ée ; après 
l'avoir questionnée sur les circonstances du vol, C8 magistrat lui 
dit : «Etes-vous mariée?» 

L'accusée, avec hésitation : Non, monsieur. 
A ce moment, un homme se lève du fond de l'auditoire, et s'é-

crie : « Pardon, pardon, M. le président, je suis bien sûr qu'elle 

est mariée, car Je suis son mari. » (Marques d'étonnement dans 
l'auditoire. ) 

L'accusée : Je ne suis point mariée ; je ne coanais pas Mon-
sieur, et ne sais point ce qu'il veut dire. 

Le sieur Charroy, qui triomphe déjà, certain qu'il est de con-
fondre la perfide et de la forcer à rentrer au domicile conjugal 
tire de sa poche son acte de mariage, qu'il fait passer à M. le pré-
sident. Mais le pauvre homme était destiné à éprouver en un jour 
toutes les joies, toutes les surprises et tous les mécomptes de la 
vie conjugale. Il croyait ne retrouver qu'une épouse, mais il ap-
prend avec quelque douleur qu il est devenu, sans le savoir, père 

de trois enfans, bien et dûment inscrits sous son nom sur le registre 
de l'état civil. H se retire tristement en maudissant la fameuse 
maxime Ispater est, etc., que le sergent de ville, éminemment 
légiste et moqueur, lui explique avec ironie. 

L'accusée, défendue par Me Fraigneau, est déclarée coupable 
par le jury, et condamnée par la Cour à un an de prison. Elle se 
retire en jetant tristement ses regards au fond de l'auditoire. 
Est-ce à son véritable mari qu'ils s'adressent , ou n'est-ca pas 
plutôt un dernier adieu à ce grand jeune homme brun, son ami 
d'enfance sans doute, que nous voyons silencieusement adossé près 

d'une colonne ? Que le lecteur décide! 

—A la même audience, un sieur Albert, ferrailleur, a fait preuve 
d'une générosité peu commune. Son ouvrier, Laroque Germe, était 
accusé d'avoir emporté de chez lui un billet de banque de 1,000 f. 
et 40 f . en argent. La bonne foi de Laroque, bien prouvée, l'a fait 
acquitter par le jury. Mais son maître, quoique pauvre, a généreu-
sement abandonné à son ouvrier les 40 fr. dont la restitution était 
ordonnée à son profit , pour l'indemniser de la détention préven-

tive qu'il a subie. 

— Les contrefacteurs belges ne se bornent pas à réproduire , au 
mépris des droits des auteurs, la plupart des ouvrages publiés en 
France; une nouvelle spéculation vient d'être organisée contre les 
journaux de Paris, et la Gazette des Tribunaux a eu l'honneur 
d'être la première exploitée. Notre feuille est décalquée sur tim-
bre belge, et les contrefacteurs annoncent que le décalcage s'opère 
avec tant de promptitude, qu'ils peuvent servir leurs abonnés une 

heure après l'arrivée de la poste. Le Journal des Débats va bien-
tôt aussi, à ce qu'on annonce, avoir le même sort que la Gazelle 

des Tribunaux. 
Le siège de cette piraterie est établi à Bruxelles : et si nous som-

mes bien informés le gouvernement se propose de décerner un 
brevet d'invention aux créateurs de ce nouveau système de con-

trefaçon. 
Si le gouvernement belge a assez d'impudeur pour tolérer et 

encourager ainsi la violation des droits d'un peuple auquel il doit 
pourtatit quelque chose, noue ne comprendrions pas que le gou-
vernement français restât plus long temps inactif, et n8 hâtât pas 
enfin la solution d'une question qui compromet assurément de 
bien plus graves intérêts que les nôtres, et sur laquelle nous 
avons nous-mêmes élevé la voix avant qu'elle ne nous devînt per-

sonnelle. . 
— La petite ville de Fonton , dans le comté de Stafford en An-

gleterre, a été épouvantée dimanche, ver» dix heures du soir, par 
l'acte de la plus atroce frénésie : 

Dux des cinq enfans de Georges Coltay, conctable, ancien surin-
tendant de lapoiicedelavilie, âgés, l'un de dix ans, l'autre de neuf 
ans, s'enfuirent dans la rue tout nuds en chemise, couverts de sang 
et de blessures, et s'écriant que leur mère avait voulu les tuer après 
avoir égorgé leurs deux plus jeunes frères et leur sœur. Ces mal-
heureux s'étaient sauvés par une fenêtre de derrière, à la faveur 
de l'obscurité qui avait empêché la marâtre de les poursuivre. 

Trois voisins entrèrent dans la maison de Colley, après s'être 
procuré de la lumière, car la lampe était étainte. Arrivés dans la 
chambre-à coucher, !e spectacle le plus horrible s'offrit à leurs re-
gards : la mère était à genoux, la tête penchôe ; le sang coulait à 
grands flots,de sa gorge, mais elle respirait encore. Près d'elle était 
un couteau de table à manche noir, ensanglanté. Anne, petite fille 
de six ans, était inanimée sur le carreau, près d'une mare de sang 
déjà coagulé; elle avait le cou presque entièrement coupé. Un peu 
plus loin, le petit Charles, âgé de trois ans, couché sur le dos, 
avait au cou une large blessure, qui allait d'une oreille à l'autre. 
Enfin, un enfant de six mois, étendu en travers de sa sœur, sem-
blait endormi; mais en le dérangeant on s'aperçut qu'il avait eu 
les vertèbres coupés. Cette innocenta créature étaat grasse et po-
telée, la blessure n'était presque pas visible. 

La mère, auteur de ces crimes, reçut les secours de M. Cordon, 
chirurgien, qui arrêta l'hémorrhagie et la fit conduire à l'hôpital 
où on lui rendra peut-être le funeste service da conserver ses 
jours. 

Georges' Colley, le père, était absent. Destitué depuis peu de ses 
fonctions de surintendant de la policé et réduit aux appointemens 
de simple constable, il était tombé dans la plus affreuse misère. 
L'appartement occupé par la famille était entièrement démeublé. 
Il n'y avait point de lits, quelques matelas recouverts de mauvais 
draps formaient le coucher du père, de la mère et des quatre en-
fans; le plus jeune avait un berceau. 

Le lundi matin, la consternation était générale à Fenton : toutes 
les boutiques élaient fermées. On se portait en foule devant la 
maison où un triple meurtre sans exemple dans le comté, et peut-
être en Angleterre, avait été commis par une mère. Oa prodiguait 
toute espèca de consolations et da secours aux deux aînés qui ont 
échappé miraculeusement à ce désastre. 

Uu3 enquête présidée par le coroner a eu lieu le même jour. 
Plusieurs témoins ont déposé qu'ils avaient vu, dans 1 après-midi 

du dimanche, mistriss Colley se promenant avec les enfans qu'elle 
devait égorger peu d'heures après, et tenant dans ses bras le petit 
James, âgé de six mois. Rien dans la conduite de cette femme ne 
donnait la plus léger soupçon de l'horrible tragédie qui se prépa-
rait. 

Le jury a déclaré que Charles et James Colley et Anne, le°r 

f œur aînée, sont morts par suite d'un homicide volontaire commis 
par leur mère. Les assises auront plus tard à prononcer sur 1* 
question d'aliénation mentale. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 
ASSEMBLÉES DE CRÉA NCIERS. 

Du lundi 5 juin. 

Derollepot, md de meubles, re-
mise à huitaine. 

Château, passementier, vérifica-

tion. . 
Tamizier, ingénieur-mécanicien, 

idem. 
Blondeau, horloger, clôture. 

Onfroy , md de vins, nouveau syn-

dicat. 
Mugnier, menuisier â façon, syn-

dicat. 
Follet, md mégissier , id. 
Bloch ainé, md de nouveautés , 

concordat-

Heures. 

n 

Du mardi 6 juin. 

Bombarda, restaurateur, concor-
dat. 12 

Barrelier, parfumeur, clôture. 12 
Montfort, limonadier, id. 2 

Grellet, md de laines, crins et ta-
pis, id. 2 

Lemaire, md bonnetier, id. 3 
Brecy et femme, mds bouchers, 

concordat. 3 
Quantîn, vermicellier, id. 3 
D" 15 George et' comp., mdes de 

nouveautés, syndicat. 3 
Cougny, md tailleur, vérification. 3 
Maurel, banquier, id. 3 

CLOTURE DBS AFFIRMATIONS. 

Juin. Heures. 

Germain, fabricant de produits 

chimiques , le 7 
Varache charpentier, le 7 
Cochet fils, ancien loueur de ca-

rosses, puis fabricant de mas-
ques, actuellement limonadier, 
le 7 

Cbarton, restaurateur, le 8 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 1» juin 1837. 

Salllenfest et Desrez, anciens marchands de 
nouveautés, à Paris, rue des Fossés -Montmar-
tre, 10. — Juge-commissaire, M. Hennequin ; 
agent, M. Moisson, rue Montmartre, 173. 

Du 2 juin 1837. 

Lacroix , marchand libraire , à Paris , rue 
Hautefeuil[e, 18. — Juge-commissaire, M. Le-

roy ; agent M. Magnier, rue du Helder, 14. 

DÉCÈS DU 1" JUIN. 

Mme Deval, place de la Madeleine, 6. —M. Ba-
lard, rue de Provence, 69. — M">e Durand, 
rue du Faubourg-Poissonnière, 54. — M. Ja-
lots, rue des Déchargeurs, 3.— M. Piguand, 
rue des Filles-Dieu, 11. — M. Delaitre, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 52.— M. Lemoine, 
hôpital Saint-Louis.—M=" Garnier, boulevard 
du-Temple, 39. — M. Shean , rue du Petit-
Lion-St-Sauveur, 2.— M 11 " Ricaux, rue du 
Roi-de-Sicile, 15. — M™ veuve Gaudichier, 
granderue de Reuilly, 66.—M-'Guichemerre, 
rue du Petit-Musc, 4. — M. Grandion, à la 
Morgue.—M m « veuve Rey, rue du Dragon , 
23.—M 11 » Lebrun, rue du Bon-Puits, 8. — M. 

Grinchon, rue Galande, 36. — M. Pilet, rue 
Saint-Sébastien, 5. 
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«..-i le grand nombre de sociétés qui grèvent chaque jour, et l 
<\ IP oublie à se tenir en garde contre des spéculations souvent I 

î1" f0LC,Ves nourne pas dire davantage, nous annonçons avec plaisir le 
»asa . «nide d'une institution qui nous paraît de nature à servir efficace-
succ1. intérêts de tous ceux qui ont recours aux emprunts hypothecai-
^"'r t Ls honorables des personnes qui font partie de la commission 
res - IZ: de la Banque d'amortissementi des dettes hypothécaires, doit 1 nciirP delà iMiiuuo uaiumui'^u-v—, t Jr - > 

de , im oublie la harantie que les sages dispositions des statuts de 
don°e

so
ciété seront scrupuleusement exécutées. (Voir aux Annonces.) 

CE
"

E
 T -^«emblée générale des actionnaires de la société de Châteaufrayé, 

— liasscui" n „ , . f , A» mille 

fe 

50 c. par action de mille 
qui a eu u j"

T
îdende de ïa première année de frabrication qui vient de se 

ftanC nVr MM les porteurs d'actions sont invités à se présenter, pour 
têrmher chez M. Chaper, gérant, rue Neuve-St-Augustin, 23, de 11 heu-
'.esà deux heures. 

Nous annonçons avec empressement les améliorations survenues 
magasins de fa Fille mal gardée et du Diable boiteux , rue de la 

î?Snnaie 9 et 1 1 . Celte ancienne maison avantageusement connue, vient 
A rhansèr de propriétaire. Le goût qui préside au choix aussi immense 

varie des étoffes nouvelles fait des étalages de cette maison une vé-
''fble exposition de l'indusirie; nous ne saurions trop recommander à 
j« abonnés de visiter cet établissement, 

, y^undi 5 juin M. Favarger ouvrira, galerie Vivienne, n° 44, deux 
nouveaux cours d'écriture, en 25 leçons, dont un pour les dames. 

FORGES, FONDERIES ET ATELIERS DE CHARENTON. 
Des faits récens et multipliés attestent aujourd'hui le mouvement gé-

. j des esprits et des capitaux vers les opérations industrielles. Que la 
"luse en soit attribuée aux fluctuations si onéreuses de la rente, au faible 
■ntérêt que produisent les fonds publics, à la réduction salutaire dont ils 
sont menacés, ou bien encore aux inconvéniens reconnus des placemens 
hypothécaires et au taux si exorbitant des propriétés foncières ; que 
cette tendance salutaire tienne tout simplement aux brillans bénéfices 
au'ont donnés à leurs commanditaires grand nombre d'opérations, et à 
l'espoir de pareils résultats, ce mouvement, si plein d'avenir pour la 
prospérité industrielle du pays, n'en existe pas moins, et c'est aux .jour-
naux qu'il appartient de seconder cet élan, de le diriger même en fixant 
slus particulièrement l'attention publique sur les opérations qui offrent 
e plus de sécurité et le plus d'avantages. 

Au nombre de ces entreprises, il en est une surtout qui, par son but, 
les garanties dont elle est entourée et les résultats qu'elle promet, appelle 
naturellement à elle tous les capitaux inactifs. Cette entreprise est celle 
des forges et fonderies de Charenton, qu'un habile ingénieur, M. Ch. 
Hamond, vient de rendre à l'industrie des machines. 

Nous croyons, pour éclairer nos lecteurs, ne pouvoir rien faire de mieux 
que de reproduire ici le jugement que le journal l'Actionnaire vient de 
porter, dons son dernier numéro, sur cette entreprise. Ce journal, qui 
compte pour fondateurs et pour rédacteurs les industriels les plus ho-
norables et les avocats les plus distingués, également exercés à pénétrer 
dans l'ombre des affaires, à y découvrir ce qu'elles peuvent cacher de 
difficultés, de risques , de pertes et de pièges de toute nature, ce jour-
nal s'est constitué le juge compétent, impartial et désintéressé de toutes 
les entreprises par actions, sur lesquelles il exerce un contrôle sévère. 

Il est pour les affaires industrielles ce qu'est le poinçonnage pour l'or et 
l'argent; il en est la garantie. 

Voici comment il s'exprime, dans son numéro du 10 mai, sur la Com-
pagnie des forges et fonderies de Charenton ■. 

« Dans le dernier numéro de 1'ACTIONNAIRE , nous avons promis à 
nos abonnés de les éclairer sur la nouvelle compagnie de Charenton-le-
Pont, et nous tenons notre parole avec d'autant plus d'empressement, 
que nous avons facilement compris quel puissant intérêt s'attache à une 
entreprise de cette nature, sur laquelle nous sommes heureux d'appeler 
aujourd'hui l'attention des capitalistes. 

» L'utilité des machines est maintenant trop généralement recon-
nue, et leur application trop inséparable de toute espèce de production , 
pour que nous ayons besoin de nous étendre beaucoup sur ce point. 
Plus on multipliera les machinés, plus il deviendra possible de n'em-
ployer l'homme qu'à des travaux utiles, où la pensée directrice de l'intel-
ligence doit s'allier à la force passive des muscles. Aussi, la science qui 
étudie et qui fait connaître les lois du mouvement, n'obtient-elle jamais 
un triomphe plus populaire et plus éclatant, que lorsqu'elle accroît les 
forces de la classe industrielle, en abrégeant le temps du travail. 

» Dans l'état de concurrence où s'agite aujourd'hui l'industrie, la né-
ces <ité, pour chaque pays, de se soustraire au monopole de l'étranger , 
n'a jamais été plus évident qu'en matière de machines : nulle fabrica-
tion aussi ne présente plus d'avantages; et pourtant la France n'a 
pas cessé d'être tributaire de l'Angleterre pour cette branche impor-
tante de l'industrie. Nous en trouvons la preuve dans les états officiels 
ae l'administration des douanes, qui établissent à 36 millions le chiffre des 
importations de machines, faites d'Angleterre pour la France, depuis 
dix années. Ce n'est point cependant que nous soyons au-dessous de nos 
voisins pour la conception et l'exécution des machines ; nos ingénieurs 
ont depuis long-temps fait justice de cette injurieuse allégation. On ne 
peut attribuer l'existence d'un pareil fait qu'à l'insuffisance de nos ate-
liers de construction en grand, et surtout à la lenteur avec laquelle ils 
> organisent chez nous par suite de la difficulté de réaliser les bienfaits de 
i association, dans l'état actuel de nos institutions de crédit. 

( 761 ) 

» Les constructeurs français ont sur leurs rivaux d'outre-mer de 
nombreux avantages , que ne sauraient détruire les prix comparative-
ment plus élevés de nos fers. En effet, les nombreux ateliers d'Angle-
terre qui travaillent pour la France ont à supporter une main-d'œuvre 
plus coûteuse, un transport plus long, et un droit d'entrée, qui, long-
temps maintenu à 30 pour cent, vient d'être récemment réduit à 15 

pour cent. Cette dernière circonstance est un indice non équivoque du 
progrès vers lequel nous marchons dans la fabrication des machines, et 
de notre tendance à nous soustraire aux contributions de l'étranger pour 
celte partie, la plus belle de notre industrie nationale. 

» Nous pourrions citer à l'appui de notre opinion bon nombre de nos 
constructeurs distinguésqui, pour la plupart, sortis de la classe ouvrière, 
nedoiventleur fortune élevée qu'à leur travail età leur intelligence; et s'il 
en est aussi qui, réunissant toutes les qualités nécessaires pour réussir, 
n'ont pu faire prospérer leurs entreprises, il faut en rechercher les causes 
dans des circonstances étrangères à l'industrie des machines en elle-
même. C'est ainsi que l'on doit s'expliquer la ruine de l'ancien établisse-
ment de Charenton-le-Pont, qui, fondé en 1818 par MM. ManbyetWil-
son , ingénieurs anglais, venus en France pour acclimater parmi nous la 
fabrication des machines, avait un instant présenté les résultats les plus 
favorables. Si ces résultats ne se sont pas maintenus, la cause en est seule 
à la solidarité qui liait Charenton à un établissement de mines, qui a eu 
des conséquences désastreuses, et qui a dû forcément amener la chute 
de Charenton. Mais fallait-il, pour une cause étrangère, perdre le fruit de 
tant de travaux et les millions qu'ils ont coûtés; se priver des avantages 
que l'établissement conserve sur les autres par son heureuse position , 
puisqu'il n'a point de droits à payer sur la houille, ce qui lui procure le 
combustible à meilleur marché qu'on ne l'obtient même à Londres ; puis-
que sa proximité de Paris le met en contact avec les affaires les plus im-
portantes ; puisqu'enfin sa situation au confluent de la Seine et de la 
Marne facilite ses approvisionnemens en matières premières et ses débou-
chés en produits ? 

» Il est malheureusement trop vrai que souvent les fondateurs de 
grandes entreprises industrielles font, avec d'énormes sacrifices d'intel-
ligence et d'argent, des écoles dont tout le profit retourne à ceux qui ar-
rivent ensuite ; alors les bénéfices de ces derniers sont d'autant plus im-
portans, qu'ils obtiennent à vil prix le matériel qui doit servir à leur 
exploitation, pour laquelle ils n'ont plus à faire les dépenses de premier 
établissement, qui absorbent ordinairement tant de capitaux. C'est ainsi 
que nous avons vu la Compagnie Française d'éclairage par le gaz, dans 
laquelle se sont engloutis les capitaux des premiers fondateurs , faire la 
fortune de tous ceux qui l'ont rachetée ensuite; les Gondoles Parisiennes 
qui, primitivement fondées avec un capital de 500,000 fr., ont élé rache-
tées 150,000 fr. par une société qui paie maintenant à ses actionnaires des 
dividendes de plus de 55 p. 100-, les Omnibus, dont l'inventeur s'est sui-
cidé par désespoir, et qui, repris par des mains habiles, procurent aujour-
d'hui un revenu de 15 à 20 p. 100; et une multitude d'autres entreprises, 
qu'il serait trop long d'énumérer, mais parmi lesquelles nous croyons que 
devra figurer la nouvelle société de Charenton-le-Pont, formée pour re-
prendre et mettre à profit l'ancienne usine de MM. Manby et Wilson, évi-
ter les fautes qui l'ont compromise et féconder les germes qu'elle a semés. 

» C'est un des ingénieurs les plus estimés, M. Hamond, qui ne craint 
pas d'entreprendre cette tâche que nous ne croyons nullement au-dessus 
de ses forces. La haute valeur scientifique et pratique du nouveau direc-
teur de l'établissement de Charenton-le-Pont est justement appréciée en 
France dans le monde industriel. Il a été long-temps directeur des mines 
de Vigan ; il a, le premier, et le seul encore, résolu l'important problème 
de construire une machine à vapeur delà force de 80 chevaux, avec tous 
ses accessoires, pour un prix de moitié inférieur aux évaluations com-
munes, et avec la même supériorité d'exécution ; enfin, il est connu par 
plusieurs brevets d'invention et de perfectionnement pour des procédés 
d'une grande utilité industrielle et d'une application facile, dont la nou-
velle compagnie pourra tirer un grand profit. 

» A cette garantie morale que présente la personne du gérant, de la 
capacité duquel dépend l'avenir de l'entreprise, doit s'ajouter la valeur 
intrinsèque du matériel de l'ancien établissement. Un terrain de 9 hecta-
res 32 ares 52 centiares, et les bâtimens qui le couvrent, plusieurs machi-
nes à vapeur, une énorme quantité d'outils et de métaux façonnés, des 
fourneaux, une collection nombreuse de modèles, les puits, réservoirs, 
prises d'eau, etc., sontévalués 750,000 fr., c'est-à-dire le dixième environ 
de ce qu'il a fallu dépenser pour se procurer toutes ces ressources, et bien 
moins assurément qu'elles ne valent pour leur exploitation. Nous ne pou-
vons trop approuver les fondateurs de la nouvelle compagnie de Charen-
ton-le-Pont d avoir publié l'inventaire des objets qui composent l'apport 
social; c'est un moyen pour tout le monde de s'assurer que son estima-
tion est loin d'être exagérée, puisqu 'elle est basée sur le prix ordinaire 
dse métaux avant qu'ils soient travaillés et transformés en machines , 
outils, ou ions autres objets ayant une destination quelconque; c'est-à-
dire, le prix du fer en simples barres, bonne qualité, et la fonte, aux prix 
des pièces brutes. Nous mettons sous les yeux de nos lecteurs un extrait 
de cet inventaire, dont nous savons gré à l'administration de nous avoir 
donné communication. 
f Les terrains, cours, jardins, sont compris pour une 

somme de 83,136 fr. 
2° Les bâtimens d'habitation, ceux de service, et les 

hangars, pour 55,959 « 

3° Le matériel composant diverses machines et les 
outils , lequel comprend 668,063 k. de fonte à 60 c, 
90,488 k. de fer à 60 c, 3,102 k. d 'acier à 2 f., 644 k. 

de cuivre aussi à 2 f., 44 étaux et 21 enclumes à i L 6o c. 
4» Trois machines à vapeur, formant une force réunie 

de 42 chevaux, 16 tours, scierie mécanique, souffleries, 
aiguiseries complètes de 20 meules, 8 grues complètes, ro-
maines, machines à peser, soufflets, etc., pour 

5» Les châssis et charpe nte, les tuyaux, charriots et 
charrettes de différentes espèces, le matériel des ateliers 
de menuiserie, calèche de voyage, pompe à incendie, 
coussinets en cuivre, fondations de laminoirs, martinets, 
etc., les cloches et les meubles, pour 

6» Les fourneaux, étuves, forges et cheminées, pour 
7° Les modèles en bois et en fonte, les dessins, pour 

471,8*7 

75,213 « 

18,22-4 « 

24,800 » 

31,000 « 

759,669 fr. En tout, 
qui, dans l'acte de société, seront réduits à 750,000 fr. 

« Cette somme ajoutée à celle de 250,000 fr. fixée comme fonds de 
roulement porte le capital social à un million, dont la division est faite 
en 4,000 actions de 250 fr. au porteur, ou nominatives au choix, des sous-
cripteurs. La durée de la société est de 20 années; elle pourra être pro-
longée en vertu d'une délibération de l'assemblée générale. 

» L'acte de société nous a paru loyalement conçu et heureusement 
combiné. U n'a point été créé en faveur du gérant d'actions industrielles 
dont la vente immédiate eût pu lui procurer des bénéfices avant même de 
connaître ceux que retireront les actionnaires. Le gérant n'est admis à 
participer aux produits de l'entreprise qu'après un prélèvement de 10 p. 
Oie en faveur des actions, et c'est seulement au-dessus de ce chiffre que 
la moitié des bénéfices lui appartient. Cette part est sans doute très bells 
encore dans une exploitation dont on peut espérer de brillans résultats; 
mais c'est aussi un puissant motif de sécurité que d'intéresser fortement 
un gérant au succès de l'affaire qu'il administre, surtout lorsque cet 
intérêt est lié d'une manière si étroite à celui des commanditaires. Cette 
combinaison nous paraît heureuse nous l'approuvons hautement, car les 
actionnaires de Charenton-le-Pont y trouveront la garantie ique le gé-
rant ne s'enrichira pas sans eux; nous émettons des vœux pour son 
adoption dans les sociétés en commandite ; nous serions ainsi préser-
vés, pour l'avenir, du scandale de fortunes brillantes faites par certains 
gérans de sociétés dont les actionnaires ne .reçoivent pas même d'inté-
rêt. Cette détermination prise par M. Hamond de ne prélever aucune au-
tre somme que ses appointemens avant que les actionnaires aient reçu un 
minimum de 10 p. 0[0 sur leur capital, nous donne la mesure de sa pro-
bité et de sa confiance dans les résultats de son entreprise. 

» La lecture de l'acte de société est venue dissiper une objection que 
nous n'eussions pas manqué de faire sur le peu d'élévation du fonds 
de roulement, fixé à 250,000 fr. On pourrait craindre, en effet, dans un 
moment où de toutes parts s'organisent des lignes de chemins de fer, des 
projets de navigation et de nombreux établissemens industriels de toute 
nature, que ce capital ne fût trop faible pour faire face aux nombreuses 
commandes que l'établissement de Charenton a le droit d'espérer, si l'on 
en juge par l'importance de celles qui lui sont déjà faites pour la cons-
truction d'un pont enfer, pour diverses usines et moulins, ainsi que pour 
le chemin de fer de Paris à Saint-Germain. D'après les statuts de la so-
ciété, l'assemblée générale aura le droit d'augmenter ce capital, et com-
me cette augmentation ne sera nécessitée qu'en cas de succès positif, il 
sera temps, alors, d'émettre une plus grande quantité d'actions. On doit 
donc savoir gré à M . Hamond de n'avoir pas fixé dès à présent le ca-
pital social à un chiffre plus élevé, puisque de cette manière les premiers 
bénéfices devant être répartis en moins grand nombre d'actions, procure-
ront pour chacune d'elles un revenu plus élevé. 

» Les sociétés industriel les qui se forment de toutes parts nous ont ra-
rement fourni l'occasion de leur accorder notre entière approbation. Il 
est difficile, en effet, dans certaines compagnies, de réunir à la fois toutes 
les conditions nécessaires pour faire préjuger favorablement des résultats 
d'une entreprise. C'est donc pour nous un devoir, lorsque parfois une 
opération se présente avec des garanties de toute nature dans la personne 
du gérant, de bonnes combinaisons et solidité des bases de l'exploitation, 
absence de charges au profit des fondateurs ou du gérant, ideniité parfaite 
entre les intérêts de ce dernier et ceux des actionnaires, certitude du rem-
boursement d'une partie du capital, même en cas de perte ; c'est un de-
voir, disons-nous, de recommander cette opération à l'attention des capi-
talistes. 

» L'examen scrupuleux que nous avons fait de l'affaire de Charenton-
le-Pont nous a fait reconnaître en elle ces nombreuses chances de pros-
périté, et, à ces divers titres, nous croyons qu'elle a droit à la confiance 
générale. » 

Dès qu'a été connue la mise en société des forges et fonderies de Cha-
renton-le-Pont, d'abondantes soumissions d'actions ont été déposées aux 
mains du banquier, par toutes les personnes qui connaissaient depuis 
long-temps les beaux ateliers de Charenton et leur outillage si complet. 

Cet empressement des capitalistes s'explique ainsi: 1° par la réputation 
de capacité et de moralité dont jouit le directeur, M- Ch. Hamond, l'un 
des plus habiles ingénieurs mécaniciens empruntés à l'Angleterre par la 
France ; 2° par l'absence de toutes chances de perte, résultant de fa va-
leur intrinsèque du matériel ; 3° par les bénéfices importans que promet 
aux ateliers de Charenton l'établissement de six lignes de chemins de fer 
partant de Paris. Les soumissions d'actions et les demandes de ren-
seignemens continuent à être adressées au banquier de la compagnie, n» 
11, rue de la Victoire, Chaussée-d'Antin. 

In vente chez L. HACHETTE, libraire de l'Université, rue Pierre-Sarrasin, 12, à Paris. 

LA DEUXIÈME LIVRAISON DE L' 

HISTOIRE DE FRANCE, 
De M. MICHELET, chef de la section historique aux Archives du royaume. 

mposée du tome 3» (14» siècle) de l'Histoire de France, et des ORIGINES DU DROIT FRAN-

ÇAIS , cherchées dans les symboles et formules du droit universel. 

2 FORTS TOL. IN-8-. PRIX, BROCHÉS : i5 FR. 

Le volume qui contient les Origines du droit français se vend séparément. 

ACCORD ET LOCATIONS DE PIANOS 
POUR PARIS ET LA CAMPAGNE, 

ENTREPRISE CH". PLANTADE ET C\ 
C

 B0ULEV

ARD MONTMARTRE, 8, EN FACE DES VARIÉTÉS. 

les envim„treprise envoie pendant la belle saison ses accordeurs en tournée chaque semaine dans 
4es distant de

1
Par.,»>. jn 'iu'â 'a distance de six lieues Elle traite également pour des accords, à 

factea
rs

 p, i p ■ élolënees - On trouve dans ses magasins un choix de pianos neufs, des meilleurs 
des ouvrit P ,anos a louer - Elle se charge du transport de pianos à la campagne et envoie 
»^ rs P°ur les réparations. Toutes demandes ne sont reçues qu'affranchies. 

MEDECINE.' La consultation publiée par le doct. BACHOUB , place 
Royale, 13, au Marais, coûte 1 fr., rendue franche de 
port chez tous les malades de France. Elle contient des 

. catarariA "V^Tjui neuY? s sur 'es inflammations et sur les maui chroniques appelés amau-
ni5ie . pertes ,h„ ,-' asthrae8 » Phthysie, gastrite , hémorrhoïdes, hydropisie , catarrhe de 
^J^^rbumatisme, névralgte, épilepsie, paralysie, varices, dartres, glandes et ulcères 

4tX n
**

M1
D*S,luJEST.-HOI<OHÉ, 

Eaux naturelles de 

* t><>uuUU. \ 

AV COIN DE LA RUE DES PYRAMIDES. 

Pastilles digestù'es de 

VICHY.! 
DépoU dans toutes les vilie» de France et de l'étranger. 

Vf. la botte. 

lf.la:/ib. 

Kl' 

TRAITEMENT PAR UNE SOMNAMBULE, 
àous la direction du docteur T" 

e chen 

etle-memc. 

">« mèche de7h7 ~ "'"!"wn au aocteur PIEKKE , rue St-Denis, 247 
Slll ter etle-m<t

m
„ eui ,ufflt P°w établir le RAPPORT lorsque la personne malade ne peut 

ROUHAGD ET C, 
Rue du Bouloi, 2. 

CLASSE 1836. 
ASSURANCE et remplacement militaire. 

Ancienne Mtùton d« Foy.rue Berger», il. 

MARIAGE 
M. de FOY est le SEUL en Franc* qui s'occupe 

spécialement de négocier les mariages. lAffr.) 

OSMAN IGLOU 
Ce baume, composé du tue des plantes asia-

tiques, a la propriété de fortifier les fibres de la 
peau, l'affermit, la blanchit, l'empêche de sie 
gercer, en conserve la fraîcheur jusqu'à l'âge 
le plus avancé. Au moyen d'un bandeau sur le 
front, il prévient et efface les rides, guérit la 
couperose et les boutons, efface les taches dt 
rousseur. Dépôt général, BRIE, 25, rue Neuve-
des-Mathurins; ESPITAL1E, 2, boulevard des 

jtalieHS. 

PALPITATlOINSirrOEUR 
Elles sont guéries en peu de jours par le si-

rop de Digitale , ainsi que les oppressions, 
asthmes, catarrhes, rhumes et toux opiniâtres 
Chex Labélonie,ph. rue Bourbon-Villeneuve, 19 

PUNAISES. J=8
0 

MORTIFÈRE-LEPERDRIEL ~l toujours 1? 

seule chose qui détruit les insectes nuisibles 
ou incommodes dans les appartenons, les jar 
dins, les serres, etc. 2 fr. — Faubourg Mont-
martre, 78. 

Sans odeur ni arrière goût, pour le traite 
ment des maladies secrètes, écouleraens nou-
veaux et anciens qu'elles arrêtent en peu de 
jours. Chez I.abélonie, pharni., rue Bourbon 
Villeneuve, 19, et à la place St-Michcl, 18. 
Prix : 8 fr. 

POUR L'EXPLOITATION 

DES FONDERIES ET ATELIERS 
DE CHARENTON-LE-PONT. 

Je soussigné 
demeurant à 
souscris pour Action de la COMPAGNIE DES FONDERIES Ef? 

ATELIERS DE CHARENTON-LE-PONT, SOMS la raison Hamond et Conir 
pagnie, au capital de 250 fr., et je m'engage à en payer le montant 
À l'ordre de M. Cleeman, banquier de la Compagnie, sur une traite 

fi , après la délivrance à mon domicile du titre de l'Ac-
tion. 

Cette Action me donne droit à une part proportionnelle dans le maté-
riel et les bénéfices de l'entreprise; à un intérêt de 6 pour cent par 
an, et à un dividende de 4 pour cent avant toute participation de la 
part du gérant, ainsi qu'il est établi dans l'acte de société passé ch$z 
Me Hailig, notaire à Paris. 

A y le 183 

Signature très lisible. 

(Couper ou copier le présent bon, le signer et le mettre à la poste , 

à l'adresse de M. A. CLEEMAN, banquier, rue de la Victoire, 11, à 

Paris.) 

TABLE 

DES MATIÈRES 
DE LA 

G\ZETTEDESTRBUNAl]X 

= 
Du 1" novembre 1835 au 1« novembre 1836, 

PAR M. VINCENT, AVOCAT. 

Prix : & fr., an bureau, et 6 fr. 50 par la poste 

A céder une ETUDE d'avoué de première In-
stance, dans un chef-lieu de département , i 
proximité de Paris. 

S'adresser à M. Duchadoz, rue Neuve Saint-
Augustin , 39. 

Parfumeur, me Richelieu , 93 . 

AMANIJINF 
FAGUERsiLABOULLCE 

Le ouces immense el IOU|UUI » croissarttçOde 
cette pâte de toilette est dû a sa supériorité»- \tf 
connue pour blanchir la peau, l'adoucir e " 

préserver du baie et des gerçures : 4 fr. le 
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Rue St-Marc-Feydeau, 21. — Capital social : UN MILLION, divisé en mille actions de MILLE FRANCS chacune, 
ASSEMBLEE GENERALE DES 

L'assemblée générale des actionnaires de la Banque d'amortissement a eu lieu le 27 mai dernier, 
dans le local de l'administration, sous la présidence de M. le duc de Montmorency. 

Cette Assemblée a décidé que les opérations commenceraient immédiatement, attendu que HUIT 

CENT CINQUANTE actions étaient déjà soumissionnées à cette époque, et que l'organisation de l'ad-

ministration est complète. 
Elle a approuvé à l'unanimité, pour les années 1837 et 1838 un traité à forfait qui borne les frais 

d'installation et d'administration centrale à un chiffre de 18,000 fr. pour la première année et de 

12,000 fr. pour la seconde année. 

Les CENT CINQUANTE actions qui restent à soumissionner seront immédiatement émises. Les personnes qui 
désireront prendre un intérêt dans la Société, ou traiter par contrat d'amortissement, trouveront à la direction 

tous les renseignemens qu'elles pourront demander. 

ACTIONNAIRES DU 27 MAI 1837. 

L'assemblée a procédé à la nomination de la commission de censure pour l'exercice 1837-1838, 

Ont été élus : MM. le duc de MONTMORENCY , pair de France; 
AD. CRÉMIEUX , avocat à la Cour royale ; 
RIGAULT DE GENOUILLY , ingénieur de la marine ; 
GAUTHIER , professeur d'Architecture à l'Ecole polytechnique ; 

DE PÉTIGNY (Jules), propriétaire : 
Architecte-estimateur, M. Félix HEUDEBERT , greffier des bâtimens. 

Notaire, M. LEJEUNE , rue desBons-Enfans, 21. 

La Société est représentée , au chef-lieu de chaque arrondissement, par un notaire ou par un mandataire 
cautionné. Les demandes de mandat doivent parvenir à la direction franches de port, et contenir les noms de 
personnes connues , près desquelles la Société puisse prendre des renseignemens. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi iu il mars 1833 J 

Paris, 20 mal 1837 

LOUIS-PHILIPPE , 
Roi DES FRANÇAIS , 

A tous présent et à venir, salut. 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire 
d'Etat au département des travaux publics, de 
l'agriculture et du commerce, 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du Code de 

commerce , 
Vu l'ordonnance du 11 octobre 1831, laquelle 

approuve l'adjudication de l'entreprise du pont 
du Carrousel, prononcée en faveur du sieur de 
Rangot, par procès-verbal dressé le 12 juillet 
1831; 

Vu le cahier des charges approuvé par notre 
ministre du commerce et des travaux publics , 
le 4 juin 1831 , et annexé à l'acte de conces-

sion ; 
Vu la décision du 24 juillet 1833, par la-

quelle notre ministre du commerce et des tra-
vaux publics a accepté la substitation du sieur 
Bordes au sieur delRangot, dans l'entreprise du 
dit pont ; 

Notre Conseil-d'Etat entendu , 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui 

suit : 
Article premier. 

La société anonyme formée a Paris sous la 
dénomination de Société anonyme du pont du 
Carrousel, est autorisée; 

Sont approuvés les statuts de ladite société, 
tels qu'ils font contenus dans l'acte passé le 13 
mai 1837 devant ME Royer et son collègue, no 
taires à Paris, lequel acte restera annexé à la 

présente ordonnance. 
Art. 2. 

Ladite société anonyme est substituée aux 
concessionnaires du pont du Carrousel pour 
l'exécution des obligations résultant du cahier 
des charges annexé à l'ordonnance de conces 

siou. 
Art. 3. 

Nous nous réservons de révoquer notre au-
torisation en cas de violation ou de non exécu-
tion des statuts approuvés sans préjudice des 

droits des tiers. * 
Art. 4. 

La société anonyme du pont du Carrousel 
sera tenue d'adresser tous les six mois un ex 
trait de son état de situation au ministère des 
travaux publics, de l'agriculture et du commer-
ce, au préfet de la Seine, à la chambre de com-
merce et an greffe du Tribunal de commerce de 

Paris. 
Art. 5. 

Notre ministre secrétaire d'Etat au départe 
ment des travaux publics, de l'agriculture et du 
commerce est chargé de l'exécution de la pré-
sente ordonnance qui sera publiée au Bulletin 
des Lois et insérée au Moniteur et dans |un 
journal d'annonces judiciaires du département 

de la Seine. 
Fait au palais des Tuileries le 20 mai 1837 

Signé : LOUIS-PHILIPPE, 
Par le Roi , 

Le ministre secrétaire d'Etat au département 
des travaux publics, de l'agriculture et du corn 
merce. Signé : MARTIN (du Nord) 

Pour ampliation , 
Le maître des requêtes, secrétaire-général du 

ministère des travaux publics, de l'agriculture 

et du commerce : Signé : J. BOULAV. 

En marge est écrit collationné. 
Le chef du bureau central du secrétariat-gé-

néral. Signé : CHARETON. 

Pour copie conforme , 
Le secrétaire-général de la préfecture de po-

lice. Signé : MALLEVAL. 

Pardevant M" Royer et son collègue, notaires 
à Paris, soussignés, 

A comparu : 
M. Alexis BORDE, négociant, demeurant à 

Paris, rue Neuve-du-Luxembourg, 6, 
Agissant, 
Premièrement, en son nom personnel, 
Deuxièmement, au nom et comme suffisam-

ment autorisé à l'effet des présentes , en vertu 
des pouvoirs ci-après rapportés de, 

1° M. Joseph, vicomte ROGNI AT, lieutenant-
général, pair de France, demeurant à Paris, rue 

Taranne, 25; 
2» M. Jean-Mathieu CARRAYON-LATOUR , 

receveur- général du département de la Gironde; 
3» M . Jacques-Maxime-Paul de CHASTENET, 

comtede Puységur, maréchal-de-camp, demeu-
rant ordinairement à Bordeaux; 

4» M.Pascal-Augustin-Joseph BAUDON, che 
valier de la Légion-d'Honneur, ex-receveur-gé-
néral des finances du département de Nord , et 
maintenantreceveur-généra! des finances du dé 
partement de la Seine-Inférieure; 

5° Les héritiers de M. Jacques-Louis-Etienne 
REISET, en son vivant régent de la Banque de 
France, receveur- général des finances du dé-
partement de la Seine-Inférieure ; 

6° M. le vicomte Jacques-Marie CAVAIGNAC, 
lieutenant général, demeurant à Paris, rue Jean-
Goujon, 9, aux Champs-Elysées; 

7» M. Joseph-Louis-Michel de SAINT-AL-
BIN, ex-receveur-général, demeurant à Paris, 
rue Saint Georges, 1; 

" M. Philippe-Louis de MEYRONNET, baron 
de Saint-Marc, conseiller à la Cour de Cassa-
tion, demeurant à Paris , rue de Verneuil, 26; 

9» M. Eugène LHEUREUX, capitaine d'état 
major, demeurant à Paris, rue de l'Université, 

88 bis ; 
10» M. Henry ROGER, propriétaire , demeu-

rant à Paris, rue Saint-Honoré, 317; 
11° M. Armand - Marie - Jean de SAINT-

CRICQ, receveur principal des douanes, demeu 
rant à Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 36; 

12° M. Eugène SALA, négociant, demeurant 
à Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 26; 

13° M. Auguste-Victor, comte de MASIN 
propriétaire, demeurant à Paris, rue de l'Uni 

versité 67* 
14» M. DÉCIUS VILLENEUVE, capitaine du 

génie, demeurantàParis, ruede Grenelle-Saint-
Germain, 106; 

Lequel a exposé ce qui suit : 

Par acte sous seing-privé en date, à Paris, du 
19 juin 1833, dont l'un des doubles enregistré à 
Paris le 24 du même mois, fol. 113, v» C 1, par 
Labourey, qui a reçu 5 fr. 50 cent., a été an 
nexé à la minute d'un acte reçu par M" Vavas-
seurDesperriers, prédécesseur immédiat dudit 
M" Royer, l'un des notaires, à Paris, soussignés 
et son collègue le 25 juin 1833, enregistré, ceux 
des comparans audit acte sous seing-privé qui 
réunissaient alors dans leurs mains la totalité 
des intérêts sociaux , dans l'intention de créer 
ultérieurement et en définitive une société ano 
nyme pour la jouissance du droit de péage 
concédé sur ledit point, aux termes de l'ordon 

A MONSIEUR 

CLÊEMANIV, 

Banquier, 

RUE DE LA VICTOIRE ,11. 

A PARIS. 

Suivant acte passé devant M" Le Hon et son 
collègue, notaires à Paris/le 21 mai 1837, enre-
gistre, il a été formé entre M. Louis-François 
CONTl, ancien capitaine de pontonniers, de-
meurant à Paris, rue du Rocher, 27, et tous ceux 
qui deviendraient propriétaires d'actions, 

Une société en commandite pour l'exploita-
tion de bateaux à vapeur destinés au transport 
des voyageurs et des bagages entre Paris et 
Rouen, les villes intermédiaires et celles-ci, ou 

sur toute autre ligne. 
M. Conti sera seul gérant responsable; il ad-

ministrera la société et aura la signature so-

ciale. 
La durée de la société sera de douze années 

«t six mois, à compter du premier juin 1837. 

La raison sociale sera CONTI et Ce . 
Le siège de la société a été fixé à Paris , en 

la demeure de M. Conti, rue du Rocher, 27. 
Le fonds social, basé, quant à présent , sur 

l'exploitation d'un seul bateau à vapeur (le Cor-
saire), a été fixé * 75,000 fr., représentés par 
300 actions au porteur de chacune 250 fr. 

Ce fonds sera augmenté, dans le cas d'établis-
sement d'autres bateaux, de la somme détermi-
née par l'assomblée générale des actionnaires, 
qui décidera la mise en activité de ces nouveaux 
bateaux. 

L'augmentation du fonds social sera égale-
ment divisée par actions de 250 fr. 

Pour extrait. 
Signé LE HON. 

nance royale du 11 octobre 1831, ont dès-lors 
créé entre eux une société en commandite pour 
la construction dudit pont et la jouissance du 
droit de péage sur ce pont, pour ladite société 
n'avoir d'effet que jusqu'au moment où l'acte 
qui devait renfermer les statuts de la société 
anonyme dont il vient d'être parlé, aurait reçu 
l'approbation du gouvernement. 

Cet acte de société en commandite et l'acle 
qui en contient' approbation, passé devant ledit 
M» Vavasseur Desperriers , qui en a gardé la 
minute, et son collègue, le 10 juillet 1833, ont 
été rendus publics dans les formes voulues par 
la loi. 

Aux termes d'un acte passé devant ledit M» 
Desperriers, qui en a gardé la minute , et son 
collègue, le 55 juin 1833, enregistré, M. Alexan-
dre DE RANGOT, propriétaire, demeurant à Pa-
sis, rue de Verneuil, 21, a cédé et transporté à 
M. Borde, en sa qualité de gérant de la société 
en commandite dont il vient d'être parlé , le 
droit a la concession du pont à construire sur la 
Seine, dit pont du Carrousel , qui appartenait 
audit sieur Rangot, au moyen de l'adjudication 
qui avait été prononcée à son profit suivant 
procès-verbal dressé le 12 juillet 1831, enregis-
tré, ladite adjudication approuvée par ordon-
nance du Roi du 11 octobre suivant. 

Enfin, par décision du 24 juillet 1833, M. le 
ministre du commerce a reconnu la substitu-
tion de M. Borde à M. de Rangot, dans l'entre-
prise dudit pont, ainsi que l'annonce une lettre 
de M. le préfet de la Seine, du 5 août 1833, la-
quelle lettre est demeurée annexée après avoir 
été certifiée véritable a un acte passé devant le-
dit M° Y^tvasseur Desperriers, qui en a gardé la 
minute, et son collègue, notaires à Paris, les 18, 
21, 22, 23, 24, 26 et 28 août 1833. 

Le pont du Carrousel a été construit, livré au 
public et reçu par le gouvernement. 

Dansées circonstances le comparant, en vertu 
des autorisations à lui conférées par l'art. 18 
d'un acte passé devant Me Royer, qui en a la 
minute et son collègue, notaires à Paris, les 13 
et 19 mars dernier, contenant société anonyme 
pour l'exploitation du pont du Carrousel, le-
quel art. 18 est ainsi conçu : Les actionnaires se 
soumettent d'avance à tous les changemens, 
modifications et additions que le gouvernement 
croirait devoir imposer aux présens statuts; ils 
chargent M. Borde, l'un d'eux de demander 
l'autorisation nécessaire et lui donnent dès au 
jourd'hui tous pouvoirs pour consentir lesdits 
changemens, modifications etadditions, passer 
ets:gneràceteffettous actes, a arrêté définitive-
ment les statuts de la société anonyme ainsi 
qu'il suit : 

Art. 1". 

Il y aura société anonyme entre les dénom-
més ci-dessus et ceux qui par la suite devien-
dront acquéreurs desactions créées ou qui pour-
rpnt l'être d'après l'art. 14 des présents statuts. 
Le but de cette société est la jouissance du droit 
de péage sur le pont du Carrousel, construit 
entre le guichet de l'Horloge du Louvre et la 
rue des Saints-Pères, pendant le temps qui a 
été ou qui sera déterminé par les actes de l'au-
torité publique, 

Les actionnaires ci-dessus dénommés sont 
propriétaires du droit résultant de ces actes et 
notamment de l'ordonnance royale en date du 
12 octobre 1831, ainsi qu'il est expliqué ci-des-
sus. M. Borde tant en son nom qu'aux dits noms 
déclare que toutes les dépenses principales de 
construction et d'établissement dudit pont ont 
été réglées et payées. Au reste, la société en 
commandite se charge du paiement des dépen-
ses qui n'auraient pas encore été soldées au mo-
ment où la société anonyme sera définitivement 
constituée; en conséquence la société anonyme 
n'aura plus qu'à percevoir le péage, à la charge 
de. remplir les obligations résultant du cahier 
des charges annexé a l'acte de concession. Une 
copie dudit cahier des charges délivrée par le 
préfet de la Seine et une copie en date du 14 
octobre 1831, délivrée par M. Legrand, direc-
teur-général des ponts-et-chaussées de l'ordon-
nance royale qui approuve l'adjudication faite 
audit sieur de Rangot, et la substitution dans 
les fondations du béton encaissé aux pilotis re 
présentés par M. Borde, sont à sa réquisition 
demeurées annexées à la minute des présentes, 
après que dessus il a été fait mention de l'an-
nexe. 

Art. 2. 
Le siège de la ïeciété est établi à Paris 

Art. 3. 

La société prendra le titre de Société du Pont 
du Carrousel. 

Ar. 4. 
La société commencera à partir du jour où le 

gouvernement aura approuvé les présents sta-
tuts ; elle finira au 1 er novembre 1867, époque 
fixée parl'ordonnanceroyaledu 11 octobre 1831 
pour la cessation de jouissance accordée àu con 
cessionnaire. 

Néanmoins, si par suite de la demande déjà 
formée ou de celles qui pouraient l'être par la 
suite, le délai pour la jouissance du droit de 
péage venait à être prorogé, la société conti-
nuera à exister et sa durée sera la même que 
celle du temps ajouté à la concession sriginaire, 

Art. 5. 
Le fonds social se compose des droits à la 

eoncesion dudit pont et de lajouissancedu péage 
pendant la durée de cette concession; il se di 
vise en mille trente actions qui auront droit cha-
cune à un mille trentième desbénéfices sociaux 

Ces mille trente actions appartiennent aujour-
d'hui aux sus-nommés dans les proportions sui-
vantes, savoir : 
A MM. le général Rognât, 123 

le baron Carrayon-Latour, 329 
de Puységur, 229 
Baudon, 

les héritiers Reiset, 

le général Cavaignac, 
de Saint-Albin, 
Meyronnet-St-Marc, 
Lheureux, 
Roger, 
de Saint-Cricq, 
Saia, tart comme cessionnaire de 

M"" Desemblois pour 22 ac-
tions, que comme propriétaire, 
depuis cette cession, de 3 ac-
tions ; en tout, 

Borde, 
Masin, 
Villeneuve, 

100 
25 
12 
20 
20 
30 

25 
20 

5 
5 

1,030 Total égal, 
Art. 6. 

Les actions seront nominatives. 
Elles seront extraites d'un livre à souches qui 

sera déposé au siège de la société ; elles seront 
signées par deux membres du conseil d'admi-
nistration. Le titulaire devra signer sur le livre 
à souches en retirant ses actions. Le talon et 
les actions «eront frappés du timbre sec de la 
société; les actions seront numérotées à mesure 
qu'elles seront délivrées, en partant du n» 1 , 

saus interruption. 
Art. 7. 

L'aliénation des actions s'opérera par un trans-
fert signé par le cédant et le cessionnaire sur 
les registres de la société ; mention en sera faite 
sur le titre même. 

Art. 8. 
La société sera administrée par un conseil 

d'administration : ce conseil sera composé de 
cinq membres-administrateurs titulaires et de 
deux membres-administrateurs suppléans ; ces 
deux derniers membres seront appelés au con-
seil d'administration sur la convocation de son 
président et pour remplacer ceux des membres 
titulaires absens ou empêchés. 

Les membres titulaires ou suppléans du con-
seil d'administration seront élus dans l'assem-
blée générale des actionnaires, à la majorité 
absolue des suffrages des membres présens 

Ces membres devront être pris parmi les ac-
tionnaires titulaires de dix actions au moins; 
leurs fonctions seront gratuites ; ils auront 
droit seulement à des jetons de présence. 

Ont été nommés pour entrer en fonctions, aus-
sitôt après que le gouvernement aura approuvé 
les présens statuts, et sauf à être confirmés par 
la première assemblée générale des actionnai-
res de la société anonyme, membres titulaires 
du conseil d'administration : 

M. le baron Carrayon-Latour ; M. le général 
Rogniat ; M. le général Cavaignac ; M. Baudon ; 
M. Lheureux. 

Membres suppléans : 
M. de Saint-Albin ; M. Roger. 
Les membres titulaires du conseil d'admi-

nistration sont élus pour cinq ans ; à l'expira-
tion de ce délai, ils seront renouvelés par cin-
quième chaque année. 

Les quatre premiers renouvellemens auront 
lieu par la voie du sort; les renouvellemens 
ensuite auront lieu par ancienneté. Les mem-
bres sortans pourront être réélus. 

Les membres suppléans sont de même élus 
pour cinq ans ; à l'expiration de ce délai, ils 
seront renouvelés par moitié chaque année ; le 
premier renouvellement aura lieu également par 
la voie du sort ; les renouvellemens ensuite au-
ront lieu par ancienneté. 

Art. 9. 
Le conseil d'administration est chargé de re-

présenter la société dans la gestion de toutes les 
affaires ; il nomme tous les employés, fait tous 
les réglemens intérieurs de l'administration, il 
fixe et effectue les recettes et les dépenses, à la 

charge d'en produire l'état à l'assemblée géné-
rale pour être approuvé par elle. 

Art. 10. 
Les membres du conseil d'administration 

pourront valablement délibérer au nombre de 
trois. 

Tous les engagemens de la société |devront, 
pour être valables, être éignés au moins par 
trois membres du conseil d'administration. 

Aart. 11. 
M. Théodore Chevalier, avocat aux conseils 

du roi et à la cour de casstion, et M« Royer, no-
taire, sont nommés, le premier au conseil , le 
second notaire de la société. 

Art. 12. 
Les assemblées générales d'actionnaires se 

composeront de tous les actionnaires, toit pro-
priétaires, soit représentans, avec leurs actions 
personnelles; et celles des actionnaires dont ils 
auraient mandat, dix actions au moins. 

Les actionnaires pourront se faire représen-
ter, mais par des fondés de pouvoir J , actionnai-
res eux-mêmes. 

A ces assemblées seront appelés le conseil et 
le notaire de la société. Les convocations auront 
lieu par lettres recommandées , adressées au 
domicile que les actionnaires auront indiqué, 
diaprés les formes réglées par le conseil d'admi-
nistration , et , en outre, par la voie de deux 
journaux. 

Les assemblées générales seront présidées par 
le président du conseil d'administration; l'agent 
comptable de la société en sera le secrétaire. 

Chaque dixième d'actions donnera une voix 
daos les assemblées générales; mais le proprié-
taire ou porteur de plus de 50 actions ne pourra 
jamais avoir plus de 5 voix , quel que soit le 
nombre des actions qu'il représentera. 

Toutes les délibérations seront prises à la ma-
jorité absolue des voix; en cas de partage , la 
voix du président sera prépondérante. 

Les délibérations seront transcrites sur un 
registre à ce destiné, et signé par les membres 
du bureau. 

Les assemblées générales ne pourront vala-
OA

 u 'ement délibérer si, sur une première convo-
du cation, les membres présens ou représentés ne 

réunissent pas au moins la moitié, plus une dei 

actions émises; si ce nombre n'était pat atteint 
sur une première convocation , une deuxième 
aura lieu, et la nouvelle assemblée pourra vala-
blement délibérer, quel que soit le nombre des 
membres présens ou représentés , mais seule-
ment sur les objets à l'ordre du jour de la pre-
mière réunion, dûment indiqués dans les lettres 
de convocation. 

Art. 13. 

Il y aura tous les ans une assemblée d'action-
naires, le 20 janvier. 

Dans le cas où ce serait un jour férié, l'as-
semblée aurait lieu le lendemain. 

Dans cette assemblée générale, on entendra 
ou discutera , ou arrêtera le compte de l'exer-
cice précédent; on procédera au renouvellement 
prescrit par l'art. 8; on s'occupera enfin de tons 
les objets qui pourraient Intéresser la société. 

Art. 14. 

Indépendamment de ces assemblées générales 
annuelles, des assemblées générales extraordi-
naires pourront être convoquées d'après une 
délibération du conseil d'administration. 

Dans ces réunions extraordinaires , l'assem-
blée générale pourra délibérer sur les change-
mens , modifications et additions à apporter 
aux présens statuts, et même sur la création et 
l'émission de nouvelles parts d'intérêts , en cas 
de nécessité ou d'avantage évident , ainsi que 
sur tous objets commandés par les besoins delà 
société ou le succès de l'entreprise. 

Pour que les délibérations, dans ces assem-
blées générales extraordinaires, soient valables, 
H faudra qu'elles réunissent l'assentiment d'un 
nombre d'actionnaires représentant la moitié, 
plus une, des actions émises; et, quant à la créa-
tion et à l'émission de nouvelles parts d'intéiét, 
il faudra que les délibérations énoncent à quel 
prix, au minimum, seront émises les nouvelles 
actions représentant de nouvelles parts d'inté-
rêts , et que cette émission ait lieu publique-
ment, soit par le ministère du notaire de la so-
ciété, soit par le ministère d'un agent de change 
près la Bourse de Paris, et sauf toujours l'ap-
probation du gouvernement, quand elle sera 
nécessaire. 

Art. 15. 
Il sera formé un fonds de réserve pour le» 

événemens imprévus, de la manière suivante : 
Les dépo nses annuelles acquittées, il sera pré-

levé sur les recettes cinq pour cent, lesquelles 
seront, ainsi que les intérêts qu'elles pourront 
produire, capitalisées chaque semestre, jusqu'à 
ce que ce fonds de réserve ait atteint la somm» 
de 40,000 fr. 

Le conseil d'administration déterminera le 
placement qu'il conviendra de faire pour ce 
fonds de réserve, ils pourront disposer, toujours 
pour les événemens imprévus dudit fonds de 
réserve, dans l'intérêt de la société; mais pour 
que cette disposition soit valablement faite il 
faudra qu'elle ait lieu en vertu d'une délibéra-
tion prise à l'unanimité , au moins par trois 
membres du conseil d'administration titulaires 
ou suppléans, régulièrement convoqués. 

Art. 16. 
Le conseil d'administration fixera , tous le» 

six mois au moins, la somme à répartir comme 

dividende pour chaque action. 
Cette somme sera celle qui se trouvera res-

ter en caisse après le prélèvement de la dépense 

et de la réserve. 
Art. 17. 

Toutes contestations qui s'engageraient entre 
tous ou quelques-uns des actionnaires, pendant 
le cours de la société sur un objet quelconque, 
soit à fin de dissolution, soit sur la liquidation, 
seront jugées en dernier ressort à la majorité 
des voix, par trois arbitres amiables-composi-
teurs qui seront nommés d'un commun ac-

cord et à défaut d'office par le Tribunal de com-
merce de Paris, 

Art. 18. 
Les actionnaires se soumettent, pour ce qw 

sera relatif à la présente société, à la juridiction 
exclusive du Tribunal de commerce de Paris. 

Pour faire publier ces présentes et les notifier 
ou et à qui besoin sera, tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'une expédition ou d'un ti-
trait. 

Dont acte fait et passé à Paris, en l'étude le 
13 mai 1837. 

Et à M. Borde, signé avec les notaires, lec-
ture faite , la minute des présentes demeurée 
audit Me Royer. , 

En suite est écrit enregistré à Paris, le 13 mai 
1837, folio 131. R» cases 3 et 4, reçu 5 fr. 50 c 

dixième compris, signé Boutrant. 
RovSR. -

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication en la chambre des notaire», 
mardi 13 juin 1837, d'un petit HOTEL, si» J 
Paris, rue de Bourgogne, 12, près la CbamDre 

des députés. -
S'adresser, pour voir les lieux, au conejerg > 

et à Me Barbier-Sainte-Marie, notaire à Pa'»> 
rue Montmartre, 160. 

Adjudication en l'étude de M" Ancelle, no-
taire à Neuilly, le dimanche 25 juin iS.f' 
midi, en 48 lots, dont plusieurs, quand ils» 
ront d'un seul tenant, pourront cire réunis. 
DEUX MAISONS de campagne et industrielle . 

et de 19,113 toises (72,620 mètres) environ- " 
terrains propres à construire, longeant le P 
du château de S. M. à Neuilly, sis à ChamP6^ 
ret, commune de Neuilly, près de la Seine, 
bois de Boulogne, et à portée des barrière» 
Roule et de l'Etoile. — Mise à prix d'une m ^ 

son : 7000 fr. ; de l'autre maison, l».000.H^
n

e 
des terrains ensemble, 72,150 fr. Ce •JB1 .a °'

1
j. 

environ 3 fr. 75 c. par toise, comme mise a f 
S'adresser sur les lieux , à M»' Perret ; ^ 
A M« Smith, avouéà Paris, rue Richelieu. 

Et à M» Ancelle, notaire à Neuilly. 

Bnregistré à Paris , le 
Reçu on franc dli centime», 

IMPRIMERIE DB BRUN, PAUL DAUBREE HT C', RIJR DU MAIL, S J Vn par la maire du »• «rrondissement 

M« Wialintira de la lirnatur* BRUN , Paul PAUB»*» » 


